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INTRODUCTION 
 

Au 1er janvier 2011, 35 041 communes françaises sont regroupées en 2 599 établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, soit près de 96% des communes et 90% de la 
population. 
 
Le développement de l’intercommunalité constitue l’un des faits majeurs de l’évolution territoriale de 
ces dernières années. Pourtant certains EPCI à fiscalité propre ont été constitués sur des périmètres 
inadaptés. De plus en 2010, 61% des communes étaient encore membres de 4 syndicats ou davantage 
et 1 000 communes étaient membres de plus de 9 syndicats dont le nombre total était encore de plus de 
15 000. La diminution du nombre des syndicats, qui devrait être le corollaire du développement des 
EPCI à fiscalité propre, a été un phénomène limité. 
 
Ainsi, la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a défini 
trois objectifs : 
 

�  achever la carte intercommunale par le rattachement des dernières communes isolées à des 
EPCI à fiscalité propre 

 
�  rationaliser le périmètre des EPCI à fiscalité propre existants  
 
�  simplifier l’organisation par la suppression des syndicats devenus obsolètes.  

 
La loi a fixé les orientations à prendre en compte par le schéma départemental de coopération 
intercommunale:  
 

�  la constitution d’EPCI à fiscalité propre regroupant au moins 5 000 habitants.  
 
�  la définition de territoires pertinents, ces territoires peuvent être appréhendés à partir des 

bassins de vie, des unités urbaines, des schémas de cohérence territoriale, sans cependant 
que de tels périmètres soient forcément à convertir automatiquement en périmètres 
intercommunaux. 
 

�  la rationalisation des structures, notamment les syndicats, en matière d’aménagement de 
l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement durable. 

 
�  l’accroissement et le rééquilibrage de la solidarité financière. 
 
�  la rationalisation de l’activité des syndicats de communes et des syndicats mixtes.  

 
Dans ce cadre, le préfet ont été chargé d’élaborer un schéma départemental de coopération 
intercommunale (article 35 de la loi du 16 décembre 2010).  

 
Le schéma départemental est un document destiné à servir de cadre de référence à l’évolution de la 
carte intercommunale dans les Côtes d’Armor.  
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L’élaboration de ce schéma départemental a donné lieu à une concertation approfondie avec les élus 
des collectivités concernées dans le cadre des débats de la commission départementale de la 
coopération intercommunale (C.D.C.I.). La Commission s’est réunie en formation restreinte et 
plénière à 11 reprises durant l’année 2011. 
 

A partir d’une analyse partagée avec les élus de l’état de l’intercommunalité dans le département ainsi 
que des évolutions envisageables, le schéma prévoit :  
 

�  d’intégrer les 3 communes isolées du département dans un E.P.C.I. à fiscalité 
propre 

�  de fusionner les EPCI à fiscalité propre de moins de 5 000 habitants avec d’autres 
E.P.C.I. 

�  de supprimer certains syndicats intercommunaux et mixtes 
 

Ce schéma n’est pas un simple document d’orientation, il comporte aussi des effets juridiques. 
Concrètement, il constituera la base légale des décisions de création, modification de périmètre, 
transformation d’EPCI ainsi que la suppression, transformation et fusion de syndicats de communes ou 
de syndicats mixtes en 2012 et 2013. 
 

Le schéma départemental ainsi validé comporte deux volets.  
 

�  Le premier volet qui est prescriptif fixe des objectifs qui devront être atteint entre le 1er 
janvier 2012 et le 31 décembre 2013. Il s’agit d’un volet obligatoire qui prévoit : 

 

�  l’intégration des communes de Bréhat, Mantallot et Perros Guirec dans un E.P.C.I. 
à fiscalité propre 

�  la fusion des 5 communautés de communes de moins de 5 000 habitants avec un 
autre E.P.C.I. 

�  La suppression de 48 syndicats intercommunaux ou mixtes 
 

�  le second volet d’orientations propose des évolutions à moyen et long terme sur le devenir 
de l’intercommunalité dans les Côtes d’Armor. 

 

Ce second volet envisage des pistes d’évolution future du périmètre des structures 
intercommunales des Côtes d’Armor. Ces éventuelles évolutions ne pourront intervenir 
que dans le cadre du droit commun et à la demande expresse des collectivités territoriales 
concernées dans un délai et dans un périmètre qu’elles auront définis. 

 
 

�  �  �  
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�  �  �  
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1 – Intégration des trois communes isolées 
 
 
2 – Fusion des 5 communautés de communes de moins de 5 000 habitants 
 
 
3 – La rationalisation du nombre de syndicats intercommunaux et de syndicats mixtes 
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1 - Intégration des trois communes isolées 
 
 

�  �  �  
 
 
 

1.1 – Intégration de la commune de Bréhat au sein de la communauté de communes Paimpol-
Goëlo 

 
1.2 – Intégration de la commune de Mantallot au sein de la communauté des communes du 

Centre Trégor 
 
1.3 – Intégration de la commune de Perros–Guirec au sein de Lannion Trégor Agglomération 
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

Intégration de la commune de Bréhat  
au sein de la Communauté de communes Paimpol Goëlo 

 
 
1 – Les collectivités  
 

��� �  Bréhat : 455 habitants - superficie 309 ha 
��� �  Communauté de communes Paimpol Goëlo : 20 427 habitants  – 9 communes  

 
2 – L’historique  
 
En 2006, le schéma avait préconisé que 4 communes intègrent un E.P.C.I. à fiscalité propre. 5 ans 
après seule une commune (Plouasne – arrondissement de Dinan) a intégré une communauté de 
communes. 
 
Les 3 autres, dont Bréhat, sont restées en dehors de toute communauté de communes. Le schéma 
départemental de 2006 prévoyait un rapprochement de Bréhat avec la communauté de communes 
Paimpol Goëlo. Aucune démarche n’a abouti à ce jour entre les deux collectivités pour permettre une 
telle intégration. 
 
3 – La cartographie 
 

  
 
4 - les motifs justifiant cette intégration 
 

4.1 - Sur le plan géographique 

 

BREHAT  

CC PAIMPOL 
GOELO 
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l’Ile de Bréhat se situe à proximité géographique de la communauté de communes Paimpol Goëlo 
(1 Km). 
 

4.2 - Sur le plan économique et relationnel 
 
Les relations quotidiennes, permanentes et historiques fondées sur la liaison maritime entre Bréhat et 
Ploubazlanec (débarcadère de l'Arcouest) et Bréhat et Paimpol (port) confortent le relationnel fort 
entre cette commune et le territoire de la communauté de communes Paimpol-Goëlo. 
 
Tous les habitants, touristes et frets transitent par les communes de la communauté de communes pour 
se rendre sur Bréhat. 
 

4.3 - Sur le plan du bassin de vie 
 

��� �  Santé :  
 

�  Hôpital le plus proche : le centre hospitalier de Paimpol est situé à 7 km et à 26 min. du 
débarcadère de L’Arcouest 

�  Médecins : 1 médecin à Bréhat et 16 médecins sur l’agglomération de Paimpol 
 

��� �  Commerce :  
 

La commune de Bréhat est incluse dans l’aire de chalandise de Paimpol qui comprend 4 supermarchés 
et plusieurs zones commerciales. 

 
��� �  Migration domicile travail : 
 

Cette migration transite par Ploubazlanec et Paimpol via la liaison maritime. 
 
��� �  Enseignement :  
 

Carte scolaire : la commune de Bréhat intègre le secteur scolaire et le district scolaire de Paimpol. Les 
enfants de Bréhat vont au collège et au lycée à Paimpol. 

 
��� �  Emploi :  

 
La commune fait partie intégrante des bassins d’emploi de Paimpol, Guingamp et Lannion. 
Elle relève du pôle emploi de Guingamp qui dispose d’une antenne à Paimpol. 

 
��� �  Transport :  
 

Transport maritime via Ploubazlanec et Paimpol. 
La route départementale 789 relie directement Paimpol au débarcadère de Bréhat (Arcouest ( 7 km – 
26 minutes). 
 

4.4 - Sur le plan institutionnel 
 
La communauté des communes Paimpol Goëlo dispose d’une compétence en matière d’eau. Une 
convention de gestion existe entre l’EPCI et la commune pour assurer la livraison d’eau potable par la 
communauté de communes à Bréhat. 
 

4.5- Sur le plan de la solidarité financière 
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La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets d’intégration de communes isolées et le 
rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacune des deux collectivités, 
il apparaît que ce projet d’intégration participe au renforcement de la solidarité financière sur le 
territoire.  
 

�  Potentiel financier CC Paimpol Goëlo: 724 €/hab 
�  Potentiel financier de la commune de Bréhat : 1 588 €/hab 
 

Sous réserve des transferts de charges, l’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 743 
€/hab soit une ressource globale disponible de 15,37 M€/an. La moyenne départementale se situe à 
793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 
5 – Avis favorables des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 11 
�  Nombre d’avis favorables : 10 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 2 
�  Nombre d’avis défavorables : 1 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
6 – Décision  
 
Le 20 septembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions 
de la loi du 16 décembre 2010 qui impose l’intégration des communes isolées dans un E.P.C.I. à 
fiscalité propre, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à intégrer la commune de 
Bréhat au sein de la communauté de communes de Paimpol Goëlo a été validée. 

 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale 
 

Intégration de la commune de Mantallot  
au sein de la communauté des communes du Centre Trégor 

 
 

1 – Les collectivités  
 

��� �  Mantallot : 190 habitants  
��� �  Communauté des communes du Centre Trégor : 6 447 habitants – 8 communes  

 

2 – L’historique  
 
En 2006, le schéma avait préconisé que 4 communes intègrent un E.P.C.I. à fiscalité propre. 5 ans 
après seule une commune (Plouasne – arrondissement de Dinan) a intégré une communauté de 
communes. 
 
Les 3 autres, dont Mantallot, sont restées en dehors de toute communauté de communes. Le schéma 
départemental de 2006 prévoyait un rapprochement de Mantallot avec la communauté des communes 
du Centre Trégor. Aucune démarche n’a abouti entre les deux collectivités pour favoriser une telle 
intégration. 
 
Au regard de cette absence de rapprochement entre ces deux collectivités, le schéma prévoit dans un 
premier temps d’intégrer la commune de Mantallot à la communauté des communes du Centre Trégor 
puis dans un deuxième temps (volet orientation) de faire évoluer le périmètre de cette 
intercommunalité vers un rapprochement avec Lannion Trégor Agglomération. 
 
3 – La cartographie 
 

 
 
4 - les motifs justifiant cette hypothèse d’intégration 
 

��� �  Sur le plan géographique :  

Mantallot 

CC Centre Trégor 
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La commune de Mantallot se situe à proximité géographique de la communauté des communes du 
Centre-Trégor. Le centre bourg de Mantallot se situe à 7,5 km soit 9 min de Cavan (1 409 hab).  
 

��� �  Sur le plan du bassin de vie  
 
La commune de Mantallot compte 190 habitants pour un territoire de 276 hectares. Elle est située dans 
le canton de La Roche-Derrien et se situe à cheval sur deux bassins de vie : bassin de vie de Bégard et 
bassin de Tréguier.  
 

��� �  Enseignement :  
 
Mantallot adhère au RPI qui regroupe 2 communes de la CC du Centre Trégor (Prat et Berhet). Les 
enfants de Mantallot fréquentent les structures de loisirs de la communauté du Centre Trégor.  
 

��� �  Santé :  
 

�  Hôpital le plus proche : le centre hospitalier de Lannion ou de Tréguier 
�  Santé de proximité : Cavan dispose d’un cabinet médical, d’un cabinet infirmier et d’une 

pharmacie 
 

��� �  Commerce :  
 

La commune de Mantallot est incluse dans l’aire de chalandise principale de Lannion, de Bégard et de 
Tréguier pour le commerce intermédiaire. 
Pour le commerce de proximité, Cavan dispose d’une alimentation générale, d’une agence bancaire, 
d’un salon de coiffure et de deux boulangeries. 
 

��� �  Emploi :  
 

La communauté de communes et la commune de Mantallot relèvent du ressort d’activité du Pôle 
emploi de Lannion et s’intègrent dans le bassin de vie économique du pays du Trégor-Goëlo. 
 
La commune dispose d’une zone d’activités « les Quatre Vents », où sont installées des entreprises 
telles que la centrale d’enrobage à chaud, Bourgeois Pichard et la carrière Hélary Granulats. 

 
��� �  Route :  

 
La route départementale n°33 relie directement Mantallot à Cavan ( 7,5 km – 9 minutes). 
 

��� � - Sur le plan institutionnel  
 
Il convient de signaler que la CC du Centre Trégor fait partie du même SCOT que Mantallot (Schéma 
de Cohérence Territoriale du Trégor). 
 
Le conseil municipal de Mantallot par délibération du 10 mars 2011 a souhaité intégrer Lannion 
Trégor Agglomération via sa fusion avec la communauté des communes du Centre-Trégor.  
 

��� � - Sur le plan de la solidarité financière  
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets d’intégration de communes isolées et le 
rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le rééquilibrage de la solidarité financière des territoires.  
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En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacune des deux collectivités, 
il apparaît que ce projet d’intégration participe au renforcement de la solidarité financière sur le 
territoire.  
 

�  Potentiel financier CC du Centre Trégor: 602 €/hab. 
�  Potentiel financier de la commune de Mantallot : 1 389 €/hab. 
 

Sous réserve des transferts de charges, l’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 623 
€/hab soit une ressource globale disponible de 4,11 M€/an. La moyenne départementale se situe à 
793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 
5 – Avis favorables des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 10 
�  Nombre d’avis favorables : 8 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 0 
�  Nombre d’avis défavorables : 2 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
6 – Décision  
 
Le 20 septembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions 
de la loi du 16 décembre 2010 qui impose l’intégration des communes isolées dans un E.P.C.I. à 
fiscalité propre, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à intégrer la commune de 
Mantallot au sein de la communauté de communes du Centre Trégor a été validée. 
 

 

�  �  ��
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

Intégration de la commune de Perros-Guirec  
au sein de Lannion Trégor Agglomération 

 
 

1 – Les collectivités  
 

��� �  Perros-Guirec : 7 604 habitants + 2 005 résidences secondaires 
��� �  Lannion Trégor agglomération : 56 013 habitants – 20 communes 

 
2 – L’historique  

 
Perros-Guirec a quitté la communauté de communes de Lannion – Côte de Granit Rose au 31 
décembre 2002 et a refusé de rejoindre la communauté d’agglomération Lannion Trégor au 1er janvier 
2003. 
 
Depuis 2003, Perros-Guirec et la communauté d’agglomération ont développé des coopérations 
intercommunales souples en matière d’urbanisme (SDAU), aménagement et protection de 
l’environnement, contrat local de sécurité, mais elles adhèrent également à plusieurs syndicats mixtes, 
tels que l’Aéroport, le Planétarium et le syndicat mixte de cohérence territoriale du Trégor. 

 
Le schéma départemental de 2006 prévoyait un rapprochement de Perros-Guirec avec Lannion Trégor 
Agglomération. Ce rapprochement n’est pas intervenu. 
 
3 – La cartographie 

 

 
 

4 – Les motifs justifiant la fusion 
 

4.1 - Sur le plan géographique et spatial: 
 
La Commune de Perros-Guirec est enclavée géographiquement dans Lannion Trégor Agglomération. 
 

Perros Guirec 

Lannion Trégor 
Agglomération 
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les deux collectivités forment un ensemble cohérent, sans enclave. Il convient de signaler que la 
commune de Perros-Guirec et Lannion Trégor Agglomération font partie du syndicat mixte chargé de 
la mise en place du schéma de Cohérence Territoriale du Trégor. Le rapprochement de ces deux 
collectivités aurait pour conséquence la création d’une communauté d’agglomération de 63 617 
habitants regroupant 21 communes. 
 
Cette amélioration de la cohérence spatiale doit se mesurer au regard des agglomérations de la région 
Bretagne, où le déséquilibre est important entre l’Est (bassin rennais) et l’Ouest (bassin brestois). Ce 
déséquilibre risque de s’accentuer avec les projets L.G.V. (Rennes à 1 h 20 de Paris) et le projet 
d’aéroport interrégional de Notre Dame des Landes (entre Rennes et Nantes). Il est donc important que 
le réseau métropolitain de la Bretagne Occidentale soit renforcé (Brest, Quimper, Morlaix et Lannion). 
Il importe donc que le bassin de vie de Lannion pèse de tout son poids. 

 
4.2 – Sur le plan du bassin de vie 
 
��� �  Santé 
 

Hôpital le plus proche : centre hospitalier de Lannion. 
 

��� �  Commerce :  
 

Aires de chalandise : la commune de Perros-Guirec est incluse dans l’aire de chalandise de Lannion : 
10 hypermarchés et supermarchés, 18 boulangeries, 16 agences bancaires. 

 
��� �  Migration Domicile Travail :  
 

Les déplacements se font pour l’essentiel vers Lannion. 
 
��� �  Enseignement  :  
 

Le territoire de la commune de Perros-Guirec fait partie intégrante de la circonscription de Lannion. 
 
La commune de Perros-Guirec dispose d’un collège public et d’un collège privé. Elle fait partie de la 
circonscription de l’inspection académique de Lannion. Elle possède sur son territoire 3 écoles 
primaires publiques et une école privée. 
Les lycées se situent à Lannion : un lycée public d’enseignement général et technologique et un lycée 
privé. 
 
Enseignement supérieur à Lannion : un IUT, une école d’ingénieurs (ENSSAT), licence 
professionnelle productique et fibres optiques au lycée Le Dantec, institut de formation aux soins 
infirmiers (IFSI) au CH de Lannion. 
 
Les jeunes de l’agglomération et de Perros-Guirec se dirigent essentiellement vers Lannion mais aussi 
vers Tréguier selon les enseignements dispensés. 

 
��� �  Emploi   
 

La commune Perros-Guirec relève du Pôle emploi de Lannion et se situe dans le bassin de vie 
économique du pays du Trégor-Goëlo. 

 
��� �  Transport   
 

Lannion et Perros-Guirec sont desservies par la route départementale 767 à 2 x 2 voies. Il faut 17 
minutes et parcourir 11 km pour rejoindre Perros-Guirec de Lannion. 
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Lannion dispose également d’un aéroport avec une ligne Lannion-Paris exploitée par la société Air 
Linair. Les deux collectivités font partie du syndicat mixte qui gère cet aéroport. 

 
4.3 - Sur le plan de la gestion en commun de certaines compétences au sein de syndicats 

mixtes. 
 

Les deux collectivités appartiennent simultanément à 3 syndicats mixtes :  
 

�  le Syndicat mixte de cohérence territoriale du Trégor (élaboration et suivi d’un SCOT), 
�  le syndicat mixte de l’Aéroport de Lannion Côte de Granit. 
�� Le syndicat mixte des bassins versants Jaudy Guindy Bizien et des Ruisseaux Côtiers (actions 

de reconquête de la qualité de l’eau) 
 

4.4 - Sur le plan de la solidarité financière  
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets d’intégration de communes isolées et le 
rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacune des deux collectivités, 
il apparaît que ce projet d’intégration participe au renforcement de la solidarité financière sur le 
territoire.  
 

�  Potentiel financier de Lannion Trégor Agglomération: 851 €/hab 
�  Potentiel financier de la commune de Perros-Guirec : 1 098 €/hab 
 

Sous réserve des transferts de charges, l’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 881 
€/hab soit une ressource globale disponible de 55,75 M€/an. La moyenne départementale se situe à 
793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 
5 – Avis favorables des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 22 
�  Nombre d’avis favorables : 20 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 1 
�  Nombre d’avis défavorables : 2 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
6 – Décision  
 
Le 20 septembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions 
de la loi du 16 décembre 2010 qui impose l’intégration des communes isolées dans un E.P.C.I. à 
fiscalité propre, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à intégrer la commune de 
Perros-Guirec au sein de Lannion Trégor Agglomération a été validée. 
 
 

�  �  ��



18/88 

 
EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE  

DANS LES CÔTES D’ARMOR 
 

Schéma départemental de la coopération intercommunale 
 
 
 

�  �  �  
 
 
 
 

2 - Fusion des communautés de communes de moins de 5 000 habitants 
 
 

2.1 – Fusion de la communauté de communes du Pays d’Uzel avec la CIDERAL 
 
2.2 – Fusions de la communauté des communes du Pays de Corlay et de la communauté des 

communes de Guerlédan 
 
2.3 – Fusion de la communauté des communes du Pays Rochois avec la communauté de 

communes de Trois Rivières 
 
2.4 – Fusion de la communauté des communes du Pays de Plélan avec la communauté de 

communes de Plancoët Val d’Arguenon 
 
 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion de la Communauté des communes du Pays d'Uzel 
avec la CIDERAL 

 
 
1 – Les collectivités   
 

1.1 - La CIDERAL 
 
Président : M. Guy LE HELLOCO –  maire de Gausson. 
 
Population :  29 151 habitants. 
 
Composition : 21 communes dont la plus grande est Loudéac (10 165 habitants) et la plus petite est 

Coëtlogon (242 habitants). 
 

 
Date de création : 16 décembre 1993. 
 
Fiscalité : Taxe professionnelle unique. 
 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 
�   voirie d’intérêt communautaire, 
�  logement (logement social, programme local de l’habitant, observatoire du logement,…), 
�  transport à la demande, 
�  protection et mise en valeur de l'environnement (ordures ménagères, service public 

d’assainissement non collectif, reconstitution du bocage, bassin versant, sentiers de 
randonnée, promotion et mise en œuvre des énergies renouvelables,…), 
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�  développement culturel et sportif (route des toiles « Bretagne », bibliothèques, haras, 
école de musique, piste d’athlétisme, centre équestre, piscines. 

 
��� �  Autres compétences  

 
�  création d’une maison de l’emploi, 
�  création d’équipements de santé,  
�  politique envers la petite enfance, 
�  compétence jeunesse, 
�  construction et exploitation de locaux à usage de gendarmerie à Plouguenast. 

 
1.2 - La Communauté des communes d’Uzel 

 
Président : M. Pierre LE HELLOCO –  maire d’Uzel. 
 
Population :  2 021 habitants 
 
Composition : 3 communes : 

- Allineuc (531 habitants) 
- Saint-Hervé (405 habitants) 
- Uzel (1 085 habitants) 

 

 
Date de création : 6 décembre 1994 
 
Fiscalité : taxe professionnelle unique 
 
Compétences 

 
��� �  Compétences obligatoires 

 
�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 
�  développement touristique 

 
��� �  Compétences optionnelles 

 
�  Voirie d’intérêt communautaire 
�  Politique du logement et du cadre de vie 
�  Protection et mise en valeur de l'environnement 
�  Développement Culturel et Sportif 

 
��� �  Autres compétences 

 



21/88 

��� �  Politique envers la petite enfance  
��� �  Compétence jeunesse : écoles 

 
2 - les motifs justifiant la fusion de ces deux communautés de communes 
 

2.1 - Sur le plan historique 
 
Ce rapprochement a été validé par la commission départementale de coopération intercommunale en 
2006 et inclus dans les objectifs du schéma départemental acté par le préfet. 
 
Cette communauté des communes du Pays d’Uzel est la plus petite communauté de communes du 
département avec 2 021 habitants et 3 communes. Elle ne dispose pas du périmètre financier lui 
permettant de mettre en place un projet de territoire pertinent. 
 

2.2 - Sur le plan géographique 
 
La CC d’Uzel se situe dans l’aire de la CIDERAL, les trois communes sont voisines de communes 
membres de la CIDERAL. 
 
Il faut 16 minutes pour se rendre à Loudéac d’Uzel (19 km) alors que l’aire urbaine de Saint Brieuc se 
situe à 28 minutes (31 km). 
 

2.3 – Sur le plan du bassin de vie 
 
Les habitants des communes du pays d’Uzel font partie du bassin de vie de Loudéac. 
 

��� �  Santé :  
�  Hôpital le plus proche : Centre hospitalier du centre Bretagne - Loudéac : 19 km – 16 

minutes 
�  Médecins : 1 pour la CC d’Uzel et 16 sur les communes de la CIDERAL proche de la CC 

d’Uzel 
��� �  Commerce : les habitants des communes de la CC d’Uzel dispose de l’aire chalandise de 

Loudéac – gamme élargie de services 
��� �  Migration domicile travail : Uzel vers Loudéac 
��� �  Enseignement : carte scolaire : Les communes de la CC d’Uzel relèvent du secteur scolaire 

et district scolaire de Loudéac : collèges et lycées 
��� �  Emploi : Les communes de la CC d’Uzel relèvent la maison de l’emploi et pôle emploi de 

Loudéac 
��� �  Route : la Route départementale 700 relie les communes du bassin d’Uzel au bassin de 

Loudéac : 19 km – 16 minutes 
 

2.4 - Sur le plan de la gestion en commun de certaines compétences dans des syndicats 
mixtes 

 
La CC d’Uzel et la CIDERAL appartiennent simultanément à 7 syndicats mixtes, ils agissent déjà en 
commun dans un certain nombre de domaines  : 
 

��� �  le syndicat mixte du pays centre Bretagne  
Ce syndicat associe également les communautés de communes du Mené et Hardouinais-Mené. Il a 
pour compétence de mener des études et des projets sur son territoire (contractualisation avec les 
autres collectivités, tourisme, conseil en économie d’énergie). 
 

��� �  le SMICTOM de Loudéac 
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Ce syndicat associe également la communauté de communes de Guerlédan ainsi que les communes de 
Le Bodéo, L’hermitage-Lorge et Ploeuc/Lié. Il a pour compétence la collecte et le traitement des 
ordures ménagères. 
 

��� �  Le syndicat mixte environnement de l’Oust et du Lié (SYMEOL) 
Ce syndicat associe également les communautés de communes du Mené, du pays de Corlay, de 
Guerlédan, du pays de Moncontour, Centre Armor puissance 4 et Quintin communauté. Il a pour 
compétence la protection de la ressource en eau sur les bassins versants du Lié et de l’Oust amont. 
 

��� �  Le syndicat mixte de la route du lin 
La CIDERAL et la communauté de communes d’Uzel sont les deux seuls membres de ce syndicat 
mixte qui a pour compétence la gestion de deux équipements muséographiques sur le patrimoine lié à 
l’économie des toiles. 
 
Par ailleurs, la communauté de commune d’Uzel est associée à des communes membres de la 
CIDERAL dans 3 autres syndicats mixtes : 
 

��� �  Le syndicat mixte du canton d’Uzel 
Outre, la communauté de communes d’Uzel, quatre communes de la CIDERAL sont également 
membres de ce syndicat mixte (Grâce-Uzel, Le Quillio, Merléac et Saint-Thélo). Ce syndicat a pour 
compétence d’assurer la gestion immobilière d’un bâtiment accueillant La Poste et une maison du 
service de soins à domicile. 
 

��� �  Le syndicat mixte d’aménagement du lac de Bosméléac. 
La commune de Merléac (membre de la CIDERAL) adhère à ce syndicat mixte dont font également 
partie la communauté de communes d’Uzel et deux autres communes (Le Bodéo et St-Martin-des-
Prés). Il a pour compétence la protection et le développement touristique du site. 
 

������ �� Le syndicat intercommunal du haras d’Uzel 
Ce syndicat comprend 6 communes : les 3 communes de la CC d’Uzel et 3 communes de la 
CIDERAL. 
 

2.5 – Des compétences proches 
 
Les compétences des deux EPCI sont très proches dans les domaines principaux d’intervention des 
communautés de communes (aménagement de l’espace, développement économique, environnement). 
 
Les principales différences portent sur les points suivants : 
 

�  la CC d’Uzel est compétente pour l’assainissement collectif alors que la CIDERAL ne gère 
que l’assainissement non collectif, 

�  la CIDERAL a des compétences relativement étendues dans le domaine du logement alors 
que la CC d’Uzel n’intervient que dans le cadre d’opérations programmées d’amélioration de 
l’habitat (OPAH), 

�  la CC d’Uzel ne gère pas d’équipement sportif alors que la CIDERAL en possède plusieurs 
(piste d’athlétisme, centre équestre, piscine, base de canoë-kayak), 

�  la CIDERAL est compétente pour le développement des technologies de l’information et de 
la communication (réseau cyber-communes) ce qui n’est pas le cas de la CC d’Uzel, 

�  la CIDERAL prend en charge des équipements de santé (maisons de santé à Loudéac et 
Plémet, hôpital de jour à Loudéac, portage de repas à domicile) ce qui n’est pas le cas de la 
CC d’Uzel. 

�  La CC d'Uzel est compétente en matière de gestion des équipements scolaires alors que la 
CIDERAL ne dispose pas de cette compétence. 
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��� �  Sur le plan de la solidarité financière  
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. La 
Communauté de communes du pays d’Uzel dispose d’un potentiel financier moyen (783 €/hab) 
inférieur à celui de la CIDERAL (939 €/hab.).  
 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 929 €/hab, soit une ressource disponible 
de 28,74 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 
3 – Avis favorables des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 26 
�  Nombre d’avis favorables : 25 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 6 
�  Nombre d’avis défavorables : 1 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
4 – Décision  
 
Le 20 septembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions 
de la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au 
vu des bassins de vie et de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, la 
proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à fusionner la CC du pays d’Uzel avec la 
CIDERAL a été validée. 
 
 
 

�  �  ��
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion de la communauté des communes du Pays de Corlay  
et de communauté de communes de Guerlédan 

 
 
Il s’agit de créer une communauté de communes de 6 876 habitants résultant de la fusion de 2 
communautés de communes de moins de 5 000 habitants : 
 

· Communauté de communes du Pays de Corlay : 6 communes et 3 207 habitants. 
· Communauté de Communes de Guerlédan : 6 communes et 3 669 habitants 

 
 

 
 
1 – Les collectivités  
 

1.1 - La Communauté de communes du pays de Corlay 
 

Président : Christian LE RIGIER – Maire de Saint Martin-des-Prés. 
 
Date de création : 20 décembre 1995. 
 

Nombre d’habitants : 3 207 habitants. 
 

Membres de l’EPCI : 5 communes. 
 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 
�  développement touristique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 

CC pays de 
Corlay 

CC 
Guerlédan 
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��� �  Protection et mise en valeur de l’environnement 
��� �  Politique du logement et du cadre de vie 

 
��� �  Autres compétences  

 
��� �  Gestion et entretien de la gendarmerie de Corlay 
��� �  Développement et aménagement social 
��� �  Equipements culturels et sportifs 
��� �  Assainissement non collectif 
��� �  Collecte des déchets ménagers 
��� �  maintien à domicile des personnes âgées - partenariat avec associations - en faveur de 

l'enfance et de la jeunesse 
 

1.2 - La Communauté de communes de Guerlédan 
 
Président : M. TILLY –maire de Mur-de-Bretagne 
 
Date de création : 28 décembre 1994. 
 
Nombre d’habitants : 3 669 hab. 
 
Membres de l’EPCI : 5 communes. 
 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 
�  développement touristique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 
��� �  Protection et mise en valeur de l’environnement 
��� �  Politique du logement et du cadre de vie 
��� �  Voirie d’intérêt communautaire 

 
��� �  Autres compétences  

 
�  Animation culturelle, sportive et de loisirs 
�  Politique de l’enfance – jeunesse 
�  Action et animation sociale 
��� �  Assainissement non collectif 
��� �  Collecte des déchets ménagers 

 
2 – les éléments justifiant la fusion entre la communauté des communes du pays de Corlay et la 

communauté des communes de Guerledan 
 
Initialement en 2006, le schéma départemental avait préconisé un rapprochement de la communauté 
des communes du pays de Corlay avec la Communauté de communes de Guerlédan afin de constituer 
un nouvel EPCI comptant 10 communes et 6 876 habitants.  
 
Il devait s’agir d’une amélioration notable mais cette évolution n’a pas eu lieu. Les élus n’ont pas fait 
aboutir cette réflexion pour permettre ce rapprochement. 
 
Celles-ci ont néanmoins développé depuis 2006 des partenariats dans les domaines de l’enfance et de 
la jeunesse, du SPANC et des sports. 
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La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des trois E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. 
 

�  Potentiel financier de la communauté de communes de Guerlédan : 884 €/hab. 
�  Potentiel financier de la communauté des communes du pays de Corlay : 642 €/hab.  

 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 771 €/hab, soit une ressource disponible 
de 5,30 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab. 
 
Au regard de l’ensemble des ces éléments, le Schéma prévoit la fusion des 2 E.P.C.I. de moins de 
5 000 habitants. 
 
3 – Avis des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 12 
�  Nombre d’avis favorables : 6 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 0 
�  Nombre d’avis défavorables : 6 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
4 – Décision  
 
Le 7 novembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie et de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, la 
proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à fusionner la CC du pays de Corlay avec la CC 
du Guerlédan a été validée. 
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion de la Communauté des communes du Pays Rochois  
avec la communauté de communes des Trois Rivières  

 
 
Il s’agit de créer une communauté de communes de 16 809 habitants résultant de la fusion de 2 
communautés de communes dont une communauté de communes de moins de 5 000 habitants : 
 

· Communauté de communes des Trois Rivières : 9 communes et 12 172 habitants. 
· Communauté de Communes du Pays Rochois : 6 communes et 4 637 habitants 

 

 
 

1 - Présentation des collectivités 
 

1.1 - La communauté de communes des Trois Rivières 
 

Président : Roger KERAMBRUN, Maire de Plougrescant  
 

Date de création : 22 décembre 1995 
 

Membre de l’EPCI : 9 communes. 
 

Nombre d’habitants : 12 172 habitants 
 

Fiscalité : fiscalité professionnelle unique. 
 

Compétences : 
- compétences obligatoires : 

· Aménagement de l’espace 
· Développement économique 

 

CC3R 
 

CC du pays 
rochois 
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- Compétences optionnelles 
· Protection et mise en valeur de l’environnement   
· Politique du logement et du cadre de vie  

 

- Autres compétences 
· équipements sportifs et de loisirs  
· Gestion services publics  
· Petite enfance  
· Aéroport de Lannion. 
· NTIC 
· Coopération décentralisée. 

 

1. 2 – La communauté de communes du Pays Rochois 
 

Présidente : Janine LE BECHEC 
 

Date de création : 24 décembre 1992 
 

Membres de l’EPCI : 6 communes 
 

Nombre d’habitants : 4 637 habitants 
 

Fiscalité : fiscalité professionnelle unique 
 

Compétences : 
 

- compétences obligatoires : 
· Aménagement de l’espace 
· Développement économique 

 
- Compétences optionnelles 

· Protection et mise en valeur de l’environnement  
· Politique du logement et du cadre de vie  
· Construction, entretien et gestion d’équipements sportifs  

 

- Autres compétences 
· Politique d’animation culturelle et sportive 
· Politique Enfance-Jeunesse (CLSH, Cap Sport) 
· Eau et assainissement collectif et non collectif 
· Aéroport de Lannion 
· Information-communication (promotion du territoire). 
· Adhésion directe à un syndicat mixte. 

 

2 – Eléments motivant  la création d’une communauté de communes de 16 809 hab. 
 

2.1- Sur le plan géographique  
 

Les 2 communautés constituent un ensemble cohérent sans enclave. Leur fusion permettrait de 
disposer d’une communauté de communes de 16 809 habitants regroupant 15 communes. 

 
2.2 - Sur le plan de la gestion en commun de certaines compétences au sein de syndicats 

mixtes. 
 

Les 2 communautés appartiennent simultanément au même syndicat mixte : Le syndicat Mixte des 
Bassins Versants du Jaudy-Guindy-Bizien et des Ruisseaux Côtiers (élaboration et suivi d’un SAGE et 
actions de reconquête de la qualité de l’eau). De plus on relève dans ces 2 communautés des centres 
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d’intérêt économique proches (développement des activités liées aux algues, activités portuaires, 
tourisme…). De plus ce sont des communautés maritimes et/ou estuariennes. 

 

2.3 – Des compétences proches 
 

Les compétences des collectivités sont très proches dans les domaines principaux d’intervention des 
communautés de communes (aménagement de l’espace, développement économique, environnement), 
ainsi que dans la catégorie des compétences optionnelles et facultatives, notamment pour les services à 
la personne. Par contre la CC du Pays Rochois, est la seule à disposer des compétences « eau et 
assainissement ». 

 
2.4 – Les bassins de vie 

 
Ce secteur est irrigué par 3 bassins de vie locaux : Paimpol (8 250 hab.), Tréguier (2 910 hab.) et 
Pontrieux (1 101 hab.) et 2 bassins de vie principaux : Lannion et Guingamp.  
 

��� �  Santé  
�� Hôpitaux de proximité : Centre hospitalier de Paimpol et de Tréguier 

 

�  Commerces  
�  Zone de Chalandise principale : Paimpol et Lannion. 
�  Zone de Chalandise intermédiaire : Tréguier et La Roche Derrien. 
 

�  Migration Domicile Travail:  
�  Principalement dirigée vers Paimpol, Lannion, Tréguier, Guingamp 

 

�  Enseignement  
�  Les 2 CC relèvent de la circonscription scolaire de Paimpol 
�  Collèges : Tréguier, Paimpol et Pontrieux 
�  Lycées : Paimpol ou Ploubazlanec 

 

�  Emploi 
�  1 CC est rattachée au pôle emploi de Lannion et 1 CC au pôle emploi de 

Guingamp - Paimpol 
�  les 2 communautés de communes font partie du bassin économique du Pays du 

Trégor Goëlo 
�  Bassin d’emploi cohérent tourné vers la mer, la pêche, la plaisance, le tourisme 

dû à l’attractivité de la côte. Existence d’une activité portuaire : Paimpol, 
Lézardrieux et Tréguier. 

 

2.5- Sur le plan de la solidarité financière  
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 

En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacun des deux E.P.C.I, il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire.  

�  Potentiel financier CC des Trois Rivières: 681 €/hab. 
�  Potentiel financier CC du Pays Rochois : 513 €/hab. 
 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 597 €/hab, soit une ressource disponible 
de 10 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab. 
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3 – Avis des collectivités territoriales concernées  
 
Les collectivités territoriales concernées se sont prononcées sur un projet de fusion de 3 communautés 
de communes  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 25 
�  Nombre d’avis favorables : 6 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 0 
�  Nombre d’avis défavorables : 18 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 1 

 
4 – Décision  
 
Le 20 septembre 2011, la C.D.C.I. a voté un amendement au projet de schéma départemental 
proposé par le préfet des Côtes d’Armor.  
 
Cet amendement, adopté à la majorité des 2/3 des membres de la CDCI, a modifié la proposition 
initiale du préfet qui était de fusionner 3 communautés de communes (CC Pays Rochois, CC des 
Trois Rivières et CC de la Presqu’île de Lézardrieux) 
 
L’amendement adopté par la C.D.C.I. a validé le principe de fusionner uniquement la CC du 
Pays Rochois avec la CC des Trois Rivières. 
 
En conséquence, au regard de l’amendement voté par la C.D.C.I. et des dispositions de la loi du 
16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au regard des 
bassins de vie et de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, la proposition 
amendée par la C.D.C.I. sur la fusion de la CC du Pays Rochois avec la CC des Trois Rivières a 
été validée. 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion de la communauté des communes du pays de Plélan  
et de la communauté des communes de Plancoët Val d’Arguenon 

 
 
Il s’agit de créer une communauté de communes de 18 570 habitants résultant de la fusion de 2 
communautés de communes dont une communauté de communes de moins de 5 000 habitants : 
 

�� Communauté de communes du pays de Plélan : 7 communes et 4 214 habitants 
�� Communauté de communes de Plancoët Val d’Arguenon : 11 communes et 14 

356 habitants 
 

 
 
1 – Présentation des collectivités  
 

1.1 - La Communauté de communes du Pays de Plélan 
 
Président : M. SORGNARD – Conseiller municipal de Plélan le Petit  
 
Date de création : 29 décembre 1993. 
 
Membres de l’EPCI : 7 communes. 
 

Nombre d’habitants : 4 214 hab. 
 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

CC de Plancoët-
Val d’Arguenon 

CC du Pays de 
Plélan 
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�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 
��� �  Protection et mise en valeur de l’environnement 
��� �  Politique du logement et du cadre de vie 
��� �  Voirie d’intérêt communautaire 

 
��� �  Autres compétences  

 
�  Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs 
�  Action sociale d’intérêt communautaire 
�  Animation culturelle et sportive 
��� �  Politique enfance jeunesse 
��� �  Transport collectif 
��� �  Secours et lutte contre l’incendie 

 
1.2 - La Communauté de communes de Plancoët Val d’Arguenon 

 
Président : M Michel RAFFRAY –  maire de Pluduno. 
 
Date de création : 20 décembre 1993. 
 
Membres de l’EPCI : 11 communes. 
 
Nombre d’habitants : 14 356 habitants. 
 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 
�  développement touristique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 
��� �  Protection et mise en valeur de l’environnement 
��� �  Politique du logement et du cadre de vie 

 
��� �  Autres compétences  

 
��� �  Actions sportives, culturelles et scolaires. 
�  Actions sociales 

�� 
2 - les motifs justifiant ces hypothèses la fusion des ces deux structures 
 

2.1 - l’historique et le constat 
 
Initialement en 2006, le schéma départemental avait préconisé un rapprochement de la communauté de 
communes du pays de Plélan avec la Communauté de communes de Plancoët Val d’Arguenon ou la 
CODI afin de constituer un nouvel EPCI plus important. Il aurait pu s’agir d’une amélioration notable 
mais cette évolution n’a pas eu lieu.  
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L’objectif est de renforcer la communauté de communes de Plancoët en la faisant passer de 14 356 
hab à 18 570 hab lui donnant ainsi un périmètre et une pertinence territoriale adaptés aux enjeux de ce 
secteur. 

 
 
2.2 - Sur le bassin de vie 

 
��� �  Santé :  

�  Hôpital le plus proche :  CH de Dinan et polyclinique des Pays de Rance. 
�  Médecins : présents en nombre suffisant sur le territoire des deux communautés.  
 

��� �  Commerce :  
�  Zone de chalandise principale : Dinan et Saint Malo 
�  Zone de chalandise intermédiaire et de proximité : Plélan-le-Petit et Plancoët 
 

��� �  Migration domicile travail : vers Dinan et Saint Malo 
 
��� �  Enseignement : carte scolaire : secteur scolaire de Dinan Urbain et Rural  

�  Lycée : Commune de Dinan 
�  Collège :  Dinan et Plancoët. 

 
��� �  Emploi :  

�  Pôle emploi de Dinan. 
�  Bassin d’emploi : Dinan, Saint Malo et Lamballe. 

 
��� �  Route : RN 176 St Malo, Dinan, St Brieuc. 

�  Plélan le Petit - Dinan : 17 km – 15 min 
�  Plelan le Petit - Plancoët : 13 km – 15 min 
 

2.3 - Sur le plan de la gestion en commun de certaines compétences 
 
Ces 2 E.P.C.I. ont développé la gestion en commun de certaines compétences. Elles ont l’habitude de 
travailler ensemble dans 4 syndicats mixtes sur des sujets communs :  
 

�  Aménagement du territoire, SCOT, SAGE 
- Syndicat mixte du pays de Dinan 
- Syndicat Mixte de portage du Sage Rance-Frémur Baie de Beaussais 

 
�  Traitement des déchets ménager 

- Syndicat mixte de traitement des ordures ménagères des pays de la Rance et de la Baie 
(CODI, CC d’Evran CC de Duguesclin et deux syndicats) 

 
�  Alimentation en eau potable 

- Syndicat mixte de l’Arguenon Penthièvre : CC Plancoët et CC de Plélan et 6 autres 
communautés de communes 

 
�  Incendie et secours 

- Syndicat mixte de secours et d’incendie de Plancoët : CC Plancoët et CC de Plélan  
 

�  Divers 
- Syndicat mixte du collège Chateaubriand de Plancoët 
- Syndicat mixte pour le ramassage scolaire de Plancoët 
- Syndicat mixte Plancoët - Plélan le Petit  

 
2.4 - Sur le plan de la solidarité financière  
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La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur ce territoire :  

�  Potentiel financier CC de Plélan : 507 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Plancoët : 779 €/hab. 

 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 717 €/hab., soit une ressource disponible 
de 13,04 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab. – moyenne régionale : 852 €/hab. 
 
3 – Avis des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 20 
�  Nombre d’avis favorables : 2 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 2 
�  Nombre d’avis défavorables : 13 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 5 

 
4 – Décision  
 
Le 7 novembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie et de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, la 
proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à fusionner la CC du pays de Plélan avec la CC 
de Plancoët Val d’Arguenon a été validée. 
 
 
 

�  �  �  
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 EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE 
DANS LES CÔTES D’ARMOR 

 
 

Schéma départemental de la coopération intercommunale 
 
 
 

�  �  �  
 
 
 
 

3 – La rationalisation du nombre de syndicats intercommunaux et de syndicats mixtes 
 
 

�  Objectif n°13 – Thématique traitement des ordures ménagères 
 

�  Objectif n°14 – Thématique de l’alimentation en eau potable et de l’assainissement  
 

�  Objectif n°15 – Thématique équipements publics 
 

�  Objectif n°16 – Thématique services publics 
 

 
 

 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion des syndicats mixtes  
compétents en matière d’ordures ménagères dans zone centrale des Côtes d’Armor 

 
 
Projet : La fusion des syndicats mixtes compétents en matière d’ordures ménagères dans la 

zone centrale des Côtes d’Armor 
 

 
 
1 – L’organisation départementale 
 
Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés dés 1996 avait découpé le 
département en trois zones principales et en deux zones rattachées aux départements du Finistère et 
d’Ille et Vilaine. Le plan départemental de 2008, approuvé par le Conseil général, reprend le même 
découpage territorial. 
 
Il existe 7 syndicats de traitement des ordures ménagères dans le département  
 

�  Le SMITRED : zone ouest du territoire – secteur de Lannion : 107 communes – population 
174 000 habitants 

 
�  Le SMPRB : zone est du territoire – secteur de Dinan : 57 communes – population 55 280 

habitants 
 
�  Les 3 syndicats compétents dans la zone centrale, membres du SMETTRAL 

��� �  Le SMICTOM des Châtelets. 
��� �  Le SMITOM de Launay Lantic 
��� �  Le SMICTOM du Penthièvre-Mené 

 

SMICTOM 
des châtelets 

SMITOM 
Launay-Lantic  

SMICTOM 
Penthièvre-Mené 
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�  Les 2 syndicats agissant dans les Côtes d’Armor mais dont le siège se situent dans le 
Finistère et en Ille et Vilaine : SIRCOB (31 communes 22 - 45 595 hab.) et SMICTOM 
Centre Ouest (13 communes 22 - 62 648 hab.) 

 
S’agissant du SMITRED, du SMPRB et des 2 syndicats interdépartementaux, leurs périmètres 
semblent pertinents et leur fonctionnement ne pose pas difficultés particulières. 
 
Concernant les 3 SMICTOM du centre des Côtes d’Armor, il y a lieu de s’interroger sur les modalités 
de fusion ces 3 structures au sein d’une seule et même entité qu’est le SMETTRAL. 
 
2 – La réorganisation de la zone centrale : le SMETTRAL et les 3 SMICTOM  
 

2.1 Le syndicat mixte pour le traitement des déchets ménagers et assimilés sur la zone centrale 
du département des Côtes d’Armor (SMETTRAL). 

 
En 1997, les trois syndicats mixtes de la zone centrale du département ayant la compétence 
« traitement des déchets ménagers » (SMICTOM des Châtelets, SMITOM de Launay –Lantic et 
SMICTOM du Penthièvre-Mené) ont décidé de créer le SMETTRAL pour la réalisation d’études 
visant à optimiser la collecte et le traitement des ordures ménagères sur ce territoire. 
 
Plus précisément, la vocation de ce syndicat mixte était d’étudier les conditions de prise en compte du 
plan départemental d’élimination des déchets : appréciation de la nécessité de créer des capacités 
supplémentaires de traitement, mise en adéquation des centres d’enfouissement avec les normes 
réglementaires et optimisation de l’exploitation des sites, opportunité de créer un centre de tri, analyse 
de la pertinence du traitement de certains déchets comme les boues des stations d’épuration et les 
algues vertes. 
 
En 2000, les compétences du SMETTRAL ont été étendues à la réalisation et à l’exploitation d’un 
centre de tri dénommé GENERIS. 

 
2.2 - Les membres du SMETTRAL 

 
2.2.1 - Le SMICTOM des Châtelets. 

 
�  Date de création : 21 novembre 1981 
�  Président : M. Alain JOUAN, adjoint au maire de Trégueux 
�  Nombre d’habitants : 142 654 
�  Nombre de communes : 36 
��� �  Membres : 

�  Communauté d’agglomération Saint-Brieuc Agglomération baie d’Armor 
�  Communauté de communes Quintin communauté 
�  Communauté de communes du pays de Moncontour 
�  Communauté de communes du pays de Corlay 

��� �  Compétences 
�  Mise en œuvre et gestion des moyens pour l’élimination et la valorisation des 

déchets ménagers et assimilés : déchèteries, transport, tri, traitement et mise 
en décharge. 

 
2.2.2 - Le SMITOM de Launay Lantic 

 
�  Date de création : 21 mars 1979 
�  Président : M. Thierry BURLOT – Président de la CC Lanvollon Plouha et Vice 

Président du Conseil régional de Bretagne 
��� �  Nombre d’habitants : 44 503 
�  Nombre de communes 34 
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��� �  Membres 
�  Communauté de communes Sud-Goëlo 
�  Communauté de communes Lanvollon-Plouha 
�  Communauté de communes Le Leff communauté 

 
��� �  Compétences 

�  Construction et exploitation d’une station de traitement des ordures ménagères. 
 

2.2.3 - Le SMICTOM du Penthièvre-Mené 
 

�  Date de création : 24 juin 1988 
�  Président : M. Jean-Luc BARBO – 1er adjoint au maire de Coëtmieux – 5ème vice-

président de Lamballe communauté 
�  Nombre d’habitants : 113 316 
�  Nombre de communes : 84 
��� �  Membres 

�  Communauté de communes Lamballe-communauté 
�  Communauté de communes Côte de Penthièvre 
�  Communauté de communes du Pays de Matignon 
�  Communauté de communes Arguenon-Hunaudaye 
�  Syndicat Mixte du Mené-Collinée 
�  SMICTOM du secteur de Loudéac 

��� �  Compétences 
�  Construction et exploitation d’une unité de traitement des ordures ménagères et 

de tous les déchets incinérables ainsi que d’un centre d’enfouissement des 
déchets de classe II. 

�  Création et gestion de déchèteries éco-points et autres sites d’apports 
volontaires de déchets ménagers. 

 
3 - La problématique soulevée par l’existence du SMETTRAL  
 
Le transfert partiel de la compétence traitement des déchets qui a été mis en œuvre en 2000 n’était pas 
conforme aux dispositions législatives en vigueur à cette date. 
 
En effet, la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale a certes reconnu la possibilité de décomposer la compétence « élimination des 
déchets » en deux sous-ensembles : la collecte et le traitement. Elle a également ouvert la possibilité 
de transférer à un EPCI ou à un syndicat mixte la totalité de cette compétence ou seulement le 
traitement. Mais, dans cette seconde hypothèse, l’intégralité du traitement devait être transférée. 
 
Or, seule une partie du traitement a été transférée au SMETTRAL lorsqu’il a pris en charge la 
construction et l’exploitation du centre de tri GENERIS. 
 
Ce cas de figure étant loin d’être unique sur le territoire national, le législateur a prévu une période 
transitoire pour permettre aux syndicats mixtes concernés de régulariser leur situation. Ainsi, les 
dispositions adoptées par la loi du 7 décembre 2006 sur l’énergie et par la loi du 30 décembre 2006 sur 
l’eau et les milieux aquatiques ont autorisé l’adhésion d’un syndicat mixte fermé à un autre syndicat 
mixte tout en légalisant temporairement les transferts antérieurs. 
 
Toutefois, la loi du 30 décembre 2006, imposait que, dans un délai de deux ans, c’est à dire au plus 
tard le 30 décembre 2008, soit prononcée la dissolution d’un syndicat mixte ayant transféré la totalité 
de ses compétences à un autre syndicat mixte. 
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En l’occurrence, la totalité de la compétence traitement aurait dû être transférée au SMETTRAL avant 
le 30 décembre 2008 par les trois syndicats mixtes qui en sont membres, ce transfert entraînant la 
dissolution de ces trois syndicats mixtes. 
 
La chambre régionale des comptes, dans ses avis du 26 novembre 2009 concernant le SMITOM de 
Launay-Lantic et du 16 décembre 2009 concernant le SMICTOM des Châtelets, a recommandé de 
procéder à cette régularisation qui présenterait également l’avantage d’optimiser la gestion du service 
et donc d’en réduire les coûts. 
 
En parallèle, le SMETTRAL a également fait l’objet d’un avis de la chambre régionale des comptes 
faisant état de ces mêmes recommandations en avril 2008. 
 
4 – Avis des collectivités territoriales concernées  
 

�  Nombre de collectivités concernées : 17 
�  Nombre d’avis favorables : 9 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 8 
�  Nombre d’avis défavorables : 8 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
5 – Décision  
 
Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à fusionner les 3 SMICTOM et le 
SMETTRAL a été validée. 
 
Il conviendra de prendre en considération les suites qui seront données au projet de délégation de 
service public du SMICTOM des Châtelets 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La rationalisation des E.P.C.I.  
intervenant en matière d’alimentation en eau potable et d’assainissement  

 
 

Projet : La rationalisation des E.P.C.I. intervenant en matière d’alimentation en eau potable et 
assainissement 

 

1 – Le principe  
 

La reconquête de la qualité de l’eau reste un domaine prioritaire pour l’Etat et les collectivités 
territoriales.  
 

Il importe pour agir en ce domaine de renforcer l’assise territoriale de collectivités qui doivent être en 
capacité de mener à bien des politiques de préservation et de reconquête de la qualité de la ressource 
en eau.  
 

Elles doivent disposer d’une assise financière et technique renforcée afin de mener à bien cet objectif 
prioritaire.  
 

2 – Les décisions  
 
Il est proposé que les communautés de communes et les communautés d’agglomération qui ne 
disposent pas de la compétence « alimentation en eau potable » et « assainissement collectif et non 
collectif » puissent les prendre en charge.  
 
En fonction des réalités de terrain, ces compétences resteront ou pourront être transférées et assurées 
par des syndicats disposant d’un périmètre élargi et renforcé. 
 
Il est décidé que les syndicats suivants feront l’objet d’une dissolution : 
 

��� �  Les syndicats intercommunaux des eaux de l’Ic et de Plourhan - Lantic 
 

Dans le périmètre de la communauté de communes Sud Goëlo interviennent deux syndicats 
intercommunaux compétents en matière d’eau potable : le syndicat d’AEP des eaux de l’Ic et le 
syndicat de Plourhan Lantic. 
 

Il est proposé que la Communauté de communes prenne la compétence eau potable afin que les deux 
syndicats d’eau infra-communautaires puissent être dissous. 
 

��� �  le syndicat d’AEP des eaux de l’Ic 
 

Résultats des avis des collectivités 
 

�  Nombre de collectivités concernées : 4 
�  Nombre d’avis favorables : 4 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 0 
�  Nombre d’avis défavorables : 0 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

La CC Sud Goëlo a délibéré en faveur de cette prise de compétence. 
 

Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
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durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à supprimer ce syndicat a été 
validée. 

 

��� �  le syndicat d’AEP de Plourhan Lantic 
 

Résultats des avis des collectivités 
 

�  Nombre de collectivités concernées : 3 
�  Nombre d’avis favorables : 3 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables : 0 
�  Nombre d’avis défavorables : 0 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

La CC Sud Goëlo a délibéré en faveur de cette prise de compétence. 
 

Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à supprimer ce syndicat a été 
validée. 
 

��� �  Le syndicat intercommunal de développement du pays Rochois 
 

Il comprend les communes de Hengoat, Langoat, La Roche Derrien, Pommerit-Jaudy, Pouldouran et 
Troguéry, soit le territoire complet de la CC du Pays Rochois. Il a pour objet l’assainissement collectif 
et non collectif. La Communauté ayant pris au 1er septembre 2010, la compétence assainissement 
collectif et non collectif, ce syndicat doit être dissous en 2011. 
 

Résultats des avis des collectivités 
 

�  Nombre de collectivités concernées : 7 
�  Nombre d’avis favorables : 7 
             Dont nombre d’avis tacitement favorables :7 
�  Nombre d’avis défavorables : 0 
�  Nombre d’avis non clairement exprimés : 0 

 
Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à supprimer ce syndicat a été 
validée. 
 
Ce syndicat a été dissous par arrêté préfectoral le 21 novembre 2011. 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La rationalisation des syndicats intervenant  
en matière de gestion des équipements publics 

 
 
Projet : La rationalisation de syndicats intercommunaux intervenant en matière de gestion des 

équipements publics 
 
En examinant le fonctionnement et les compétences des syndicats intercommunaux et mixtes 
intervenant sur le département en matière de gestion des équipements publics, il a été décidé de 
dissoudre 29 syndicats. 
 
Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à supprimer les 29 syndicats suivants 
est validée. 
 
1 – Les syndicats intercommunaux gérant des locaux des gendarmeries 
 

1.1 – Etat des lieux 
 
Le département des Côtes d’Armor compte 10 syndicats de gendarmerie : 
 

�  Broons 
�  Ploubalay 
�  Jugon-Les-Lacs 
�  Pontrieux 
�  Saint-Nicolas-du-Pélem 
�  Gouarec 
�  Lanvollon 
�  Moncontour 
�  Plouha 
�  Quintin 

 
1.2 – Rationalisation envisageable 

 
2011 :  
 
Disparition du syndicat de gendarmerie de Quintin : celle-ci doit intervenir en septembre 2011, date 
prévue pour la fin de la location des locaux de l’ex-gendarmerie par Quintin communauté. 
 

Le regroupement des brigades de proximité de Broons, Caulnes et Jugon-les-Lacs devrait permettre de 
dissoudre les syndicats de gendarmerie de Jugon-les-Lacs et celui de Broons : 

- de nouveaux locaux sont en cours de construction par Côtes d’Armor Habitat à Jugon-les –
Lacs. Dès que ces locaux seront achevés et que la nouvelle destination des locaux actuels 
sera connue, le syndicat de gendarmerie de Jugon-les-Lacs n’aura plus de justification et 
devra être dissous 

- dans cette nouvelle configuration, les communes de Mégrit et Trédias pourraient être 
rattachées à la brigade de proximité de Broons, le périmètre du syndicat de Broons 
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coïnciderait alors avec celui de la communauté de communes du pays de Du Guesclin qui 
pourrait prendre la compétence et permettre la dissolution du syndicat. 

 

2012-2013 : 
 

le syndicat de gendarmerie de Gouarec compte 8 communes qui sont toutes membres de la CC de 
Kreiz Breizh (CC KB). Par ailleurs, les 8 communes adhérant au syndicat de gendarmerie de Saint-
Nicolas-du-Pelem sont également membres de la CC KB à l’exception de Kerpert (CC de Bourbriac). 
Le retrait de Kerpert et la prise de compétence « gendarmerie » par la CC KB permettrait de dissoudre 
ces 2 syndicats. 
 
Le syndicat de gendarmerie de Pontrieux comprend toutes les communes de Pontrieux communauté 
ainsi que Saint-Gilles-les-Bois (CC de Lanvollon-Plouha). La dissolution de ce syndicat pourrait être 
envisagée si la commune de Saint-Gilles-les-Bois s’en retirait et si Pontrieux communauté prenait la 
compétence « gendarmerie ». 
 

1.3 - Décision  
 
Suppression des 6 syndicats suivants :   
 

��� �  Syndicat de gendarmerie de Broons 
 
��� �  Syndicat de gendarmerie de Quintin 
 
��� �  Syndicat de gendarmerie de Jugon-Les-Lacs 
 
��� �  Syndicat de Gendarmerie de Gouarec 

sous réserve de la prise de compétence par la CCKB 
 

��� �  Syndicat de gendarmerie de Saint-Nicolas-du-Pélem 
sous réserve de la prise de compétence par la CCKB et du retrait de la commune de 
Kerpert du syndicat 
 

��� �  Syndicat de gendarmerie de Pontrieux 
sous réserve de la prise de compétence par Pontrieux communauté et du retrait de la 
commune de Saint Gilles les bois 

 
2 - Les syndicats intercommunaux gérant des collèges ou des annexes à des collèges  
 

2.1 – Etat des lieux 
 
Le département des Côtes d’Armor compte 15 syndicats gérant des collèges ou des annexes de 
collèges : 
 

Nom de l'EPCI Arrondissement Nbre 
S.I. COLLEGE CHATEAUBRIAND DE PLANCOET 
S.I. COLLEGE DE BROONS 
S.I. COLLEGE DE PLOUASNE 
S.I. COLLEGE DE PLOUER 

Dinan 4 

S.I. COLLEGE DE BEGARD 
S.I. COLLEGE DE BOURBRIAC 
S.I. COLLEGE DE CALLAC 
S.I. COLLEGE DE MUR-DE-BRETAGNE 
S.I. COLLEGE DE PONTRIEUX 
S.I. COLLEGE DE ROSTRENEN 

Guingamp 8 



44/88 

S.I. COLLEGE DE SAINT-NICOLAS-DU-PELEM 
S.I. COLLEGES DE GUINGAMP 

  

S.MI. du COLLEGE ERNEST RENAN DE TREGUIER 
S.mixte du COLLEGE DU PENKER 

Lannion 2 

S.I. COLLEGE DE MONCONTOUR Saint-Brieuc 1 

TOTAL 15 
 
2.2 – les textes 

 
Les dispositions législatives en vigueur ont retiré aux communes leurs compétences relatives aux 
collèges. La légalité des syndicats de collège est donc mise en cause dans la mesure où les communes 
ne peuvent déléguer à un syndicat que des matières relevant de la compétence communale (TA 
Rennes, 26 mars 1987, SI de défense contre l’uranium). 
 
En outre, l’activité de ces syndicats est également illégale du fait qu’elle est en contradiction avec les 
principes de spécialité et d’exclusivité qui leur interdisent notamment de prendre en charge sur leur 
budget des dépenses transférées au département. 
 
Les principales dispositions législatives concernant cette problématique sont les suivantes : 
 
La loi n°83-663 du 22 juillet 1983 a posé le principe selon lequel les dépenses relatives à la 
construction, l’équipement, l’entretien et le fonctionnement des collèges sont à la charge des 
départements. 
 
La loi n° 90-586 du 4 juillet 1990 a prévu une extinction progressive de la participation obligatoire des 
communes jusqu’au 31 décembre 1994 pour le fonctionnement et jusqu’au 31 décembre 1999 pour 
l’investissement. 
 
Article L213-2 du code de l’éducation 
Le département a la charge des collèges. A ce titre, il en assure la construction, la reconstruction, 
l'extension, les grosses réparations, l'équipement et le fonctionnement, à l'exception des dépenses 
pédagogiques à la charge de l'Etat et des dépenses de personnels. 
 
Article L213-3 du code de l’éducation 
Les biens immobiliers des collèges appartenant à une commune ou un groupement de communes 
peuvent être transférés en pleine propriété au département, à titre gratuit et sous réserve de l'accord des 
parties. Lorsque le département effectue sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction 
ou d'extension, ce transfert est de droit, à sa demande, et ne donne lieu au versement d'aucun droit, 
taxe, salaire ou honoraires. 
 
Article L213-4 du code de l’éducation 
S’agissant des collèges, les biens meubles et immeubles sont de plein droit, à compter de la date du 
transfert de compétences, mis à la disposition du département à titre gratuit. Le département assume 
l'ensemble des obligations du propriétaire. Il possède tous pouvoirs de gestion. Il assure le 
renouvellement des biens mobiliers. 
 
Article L3321-1 du CGCT 
Sont obligatoires pour le département : 
- les dépenses de fonctionnement des collèges, 
- les dépenses de construction et grosses réparations des collèges. 
 

2.3 – Décision 
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Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à supprimer les 15 syndicats de 
collège est validée. 
 
3 – Les syndicats intercommunaux gérant du matériel 
 

��� �  Le syndicat de matériel de Coëtmieux-Morieux 
 
Ce syndicat est composé uniquement de 2 communes qui sont membres de Lamballe communauté. 
Compte tenu de son activité budgétaire réduite et de l’existence d’autres modalités de gestion de ces 
équipements (régie communale ou intercommunale) sa dissolution est prévue. 
 
4 - Les syndicats intercommunaux gérant des sites ou des équipements touristiques 
 

��� �  Le syndicat de l’étang du Pas 
 
Ce syndicat associe les communes de Lanfains et de Saint-Brandan. Ses compétences sont 
l’acquisition et l’entretien de l’étang du Pas. 
 
Ces deux communes appartiennent à Quintin communauté. Cet équipement d’intérêt communautaire 
pourrait être repris par la communauté de communes. Le syndicat doit disparaître. 
 

��� �  Le syndicat intercommunal du haras d’Uzel 
 
Ce syndicat comprend 6 communes : les 3 communes de la CC d’Uzel et 3 communes de la 
CIDERAL. La fusion de ces 2 communautés de communes permettra la prise de compétence par la 
CIDERAL et la dissolution de ce syndicat. 
 

��� �  Le S.I. de Saint-Barthélemy 
 
Compétence : Acquisition de la retenue et du barrage de Saint-Barthelemy, acquisition éventuelle des 
diverses parcelles voisines du barrage et appartenant à EDF, entretien des ouvrages, aménagement 
éventuel et défense du site de la vallée du Gouët. 
 
Membres : Ploufragan, La Méaugon, Saint-Brieuc, Trémuson. 
 
Compte tenu de la faible activité budgétaire de ce syndicat et au regard des équipements qui ont un 
lien avec la compétence Eau assumé par Saint Brieuc Agglomération, la dissolution de ce syndicat est 
prévue. 
 

��� �  Le syndicat mixte du canton d’Uzel 
 
Compétence : Le syndicat a pour objet d’assurer la gestion immobilière du bâtiment de la poste et la 
maison du service de soins à domicile inter-cantonal d’UZEL 
 
Membres : Grace-Uzel, Le Quillio, Merléac, Saint-Thelo et CC du pays d’Uzel. 
 
Les communes membres de ce syndicat font partie de la CIDERAL. Ce syndicat sera dissous dès la 
fusion CC d’Uzel et de la CIDERAL, la compétence étant reprise par la nouvelle structure. 
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��� �  SIVOM du port et de la plage de Bréhec 
 
Compétence : étude, réalisation et gestion des travaux et services présentant un intérêt pour 
l’aménagement du port et de la plage de Bréhec, amélioration des accès, assainissement. 
 
Membres : Lanloup, Plouézec et Plouha. 
 
Compte de son activité budgétaire réduite, de l’existence d’autres modalités de gestion de ces 
équipements (régie communale ou intercommunale) et du fait qu’il n’exerce plus la compétence 
assainissement, ce syndicat doit être dissous. 
 
 

6 – Les syndicats n’ayant plus d’activité depuis plus de 2 ans 
 

Deux syndicats n’ayant plus d’activité depuis plus de 2 ans ont été dissous  : 
 

- le syndicat intercommunal du stade d’eaux vives de Guerlédan (21-07-2011) 
- le syndicat intercommunal du marché aux bestiaux de Gouarec (21-07-2011). 

 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La rationalisation des syndicats intervenant  
en matière de gestion des services publics 

 
 
Projet : La rationalisation des syndicats intercommunaux intervenant en matière de gestion des 

services publics 
 
En examinant le fonctionnement et les compétences des syndicats intercommunaux et mixtes 
intervenant dans le département en matière de gestion de services publics il a été décidé de dissoudre 
12 syndicats. 
 
Le 19 décembre 2011, en l’absence d’amendement de la C.D.C.I. et au regard des dispositions de 
la loi du 16 décembre 2010 qui impose la rationalisation des structures intercommunales au vu 
des bassins de vie, de l’accroissement et du rééquilibrage de la solidarité financière, en matière 
d’aménagement de l’espace, de protection de l’environnement et de respect du développement 
durable, la proposition du préfet des Côtes d’Armor visant à supprimer ces 12 syndicats est 
validée. 
 
1 – Le syndicat intercommunal gérant l’accueil des gens du voyage de l’agglomération de Saint 

Brieuc 
 
Le syndicat intercommunal d’accueil pour les gens du voyage sur l’agglomération briochine 
(SIAGEV) comprend 9 des 14 communes de l’agglomération briochine. 
Il a pour compétences : 

- la promotion d’une politique d’aires d’accueil pour les gens du voyage, 
- la coordination des projets et des financements, 
- la coordination de l’action sociale sur les aires créées. 

 
En 2009, Saint Brieuc Agglomération a pris la compétence « création et gestion des aires de grand 
passage ». 
 
A la fin de l’année 2011, la prise de la totalité de la compétence gens du voyage par la SBABA 
permettra de dissoudre ce syndicat intercommunal dont l’activité est très réduite. 
 
2 – Les syndicats intercommunaux agissant en matière d’aide à la personne 
 

��� �  Le SIVU d’aide aux personnes à domicile de Gausson-La Motte-Plouguenast. 
 
Compétences : gestion d’un service d’aide à domicile. 
Création : 6 janvier 2009. 
Membres : 3 communes  
 
Ce syndicat a été créé le 6 janvier 2009 pour une durée de 3 ans. Il a été dissous le 11 juillet 2011. 
 

��� �  Syndicat d’aide à la personne de l’Oust 
 
Compétence : création, gestion et fonctionnement d’un service d’aide à la personne. 
Membres : Hémonstoir, St-Caradec, St-Maudan, Trévé. 
Création : 26 juin 2007. 
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Les communes de ces 2 syndicats sont toutes membres de la CIDERAL mais elles ne sont au total que 
7 pour 21 communes. La prise de cette compétence par la CIDERAL - CIAS, qui a déjà une 
compétence action sociale favorisera la dissolution de ce syndicat. 
 

��� �  SIVU du littoral 
 
Compétence : création d’un EPHAD. 
Membres : Hillion, Yffiniac 
 

��� �  SIVU du Gavel :  
 

Il gère l’EHPAD intercommunal de Trébeurden-Pleumeur-Bodou. Cette gestion étant illégale au 
regard de la réglementation. Cette compétence doit être confiée à un CIAS.  
 
3 – Les syndicats intercommunaux intervenant dans les relais des assistantes maternelles 
 
L’ensemble de l’agglomération briochine est couvert par 3 syndicats intercommunaux ayant la 
compétence « relais assistantes maternelles » qui comprennent globalement toutes les communes de 
l’agglomération à l’exclusion de Saint-Brieuc. Aucune commune hors agglomération n’en fait partie. 
 
La prise de compétence de la communauté d’agglomération de Saint Brieuc permettra de dissoudre ces 
3 syndicats intercommunaux. 
 

��� �  Le syndicat de relais des assistantes maternelles de Plédran 
 
En sont membres 4 communes de la communauté d’agglomération de Saint-Brieuc. 
 

��� �  Le syndicat de relais des assistantes maternelles de Plérin. 
 
En sont membres 5 communes de la communauté d’agglomération de Saint-Brieuc. 
 

��� �  Le SIVOM de la baie 
 
Il s’agit d’une compétence à la carte à laquelle n’adhère pas Plédran. Ce syndicat doit être dissous.  
 
4 - Les syndicats intercommunaux à compétences diverses 
 

��� �  SIVOM de BREHAND GOUESSANT 
 
Compétences : TIC, culture, sport, action sociale. 
Membres : Bréhand, St-Gle, St-Trimoël, Trebry. 
 
Création en décembre 2002, lors de la dissolution de la communauté de communes Bréhand 
Gouessant et l’adhésion de ses membres à Lamballe communauté. 
 
La dissolution de ce syndicat est prévue car il est composé de communes membres de Lamballe 
communauté et exerce des compétences qui relèvent des compétences de Lamballe Communauté. 
 

��� �  Le syndicat des employés intercommunaux de LA HARMOYE – LE BODEO 
 
Compétences : gestion du secrétariat de mairie des deux communes et de l'ensemble du personnel 
intercommunal. 
 
Membres : LA HARMOYE – LE BODEO 
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Compte tenu de la faible activité de ce syndicat et de l’existence d’autres modalités de gestion de cette 
compétence (conventionnement entre commune – gestion par le centre de gestion de la fonction 
publique territoriale). La dissolution est prévue. 
 

��� �  Le SIVU d’entretien des communes de Saint Connan et de Saint Gilles Pligeaux  
 
L’objet de ce syndicat porte sur « l’achat, l’entretien et le fonctionnement des matériels nécessaires à 
l’entretien des voiries communales, des chemins d’exploitation, des espaces publics des bâtiments 
communaux des communes membres, ainsi que la gestion du service et du personnel qu’il emploie. » 
 
Compte tenu de la faible activité de ce syndicat et de l’existence d’autres modalités de gestion de cette 
compétence (conventionnement entre commune) La dissolution est prévue. 
 
5 – Les syndicats intercommunaux compétents en matière d’ordures ménagères 
 
Le SMICTOM du Haut Trégor  : collecte les ordures ménagères sur les secteurs de la CC de Trois 
Rivières, du Pays Rochois et de Mantallot. Si la fusion des EPCI est finalisée, ce syndicat mixte devra 
disparaître après retrait de Mantallot puisqu’il couvre la totalité des périmètres des EPCI précités. 

 
�  �  �  
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EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE  
DANS LES CÔTES D’ARMOR 

 
Schéma départemental de la coopération intercommunale 

 
 
 
 

�  �  �  
 

 
 

 
 

Partie II   
 

 

 
Volet orientation  

 
 

du S.D.C.I. des Côtes d’Armor 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 – Evolution du périmètre des E.P.C.I. à fiscalité propre avec saisine de la CDCI avant le 31-12-
2012  

 
 
2 – Evolution du périmètre des E.P.C.I. à fiscalité propre  
 
 
3 – Evolution du périmètre de certains syndicats  
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EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE  
DANS LES CÔTES D’ARMOR 

 
Schéma départemental de la coopération intercommunale 

 
 
 
 

�  �  �  
 
 

Volet orientation  
 
 

L’objectif de cette partie est d’envisager l’évolution de la carte de l’intercommunalité des Côtes 
d’Armor à moyen et long terme. 
 
Il ne s’agit que d’orientations qui visent à envisager des pistes d’évolution future du périmètre des 
structures intercommunales des Côtes d’Armor. 
 
Deux catégories d’évolutions sont prévues  
 

�  4 projets de rapprochement d’EPCI à fiscalité propre touchant les secteurs de Lannion, 
Guingamp, Dinan et Paimpol 

 
Le 19 décembre 2011, la CDCI a validé le principe, via un amendement, que les projets de 
périmètre de ces rapprochements seront soumis à l’avis de la CDCI, après avis des 
collectivités concernées, d’ici le 31 décembre 2012. Le renvoi du volet prescriptif au volet 
prospectif ne préfigure pas le périmètre futur du regroupement proposé par les collectivités 
concernées et consultées avant cette date. 

 
�  15 projets de rapprochement d’EPCI à fiscalité propre et de syndicats.  
 

Ces pistes d’évolutions n’interviendront qu’à la demande expresse des collectivités territoriales 
concernées dans un délai et dans un périmètre qu’elles auront défini. 
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EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE  

DANS LES CÔTES D’ARMOR 
 

Schéma départemental de la coopération intercommunale 
 
 
 
 
 

�  �  �  
 
 
 
 
 
 

1 – Evolution du périmètre des E.P.C.I. à fiscalité propre  
avec saisine de la CDCI avant le 31-12-2012 

 
 

�  �  �  
 
 
 

�  1.1 – Rapprochement de Guingamp communauté – communauté de communes de Bourbriac - 
Communauté de communes du pays de Belle Isle en Terre - communauté des 
communes du pays de Bégard – Pontrieux communauté 

 
�  1.2 – Rapprochement de Lannion Trégor Agglomération - communauté de communes de Beg 

Ar C’hra – communauté des communes du centre Trégor 
 

�  1.3 - Fusion de la communauté de communes de Dinan avec la communauté de communes du 
pays d’Evran 

 
�  1.4 – Fusion de la communauté de communes Paimpol-Goëlo avec la communauté de 

communes de la Presqu’île de Lezardrieux 
 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  

 
Fusion de Guingamp communauté avec la communauté de communes du pays de Belle-

Isle-En-Terre, la communauté de communes du pays de Bourbriac, la 
communauté de communes du pays de Bégard et Pontrieux communauté 

 
 
Projet : La fusion de Guingamp communauté - communauté de communes du pays de Belle-Isle-
en-Terre - communauté de communes du pays de Bourbriac – communauté des communes du 
pays de Bégard – Pontrieux communauté  
 

 
 
1 – Les collectivités 
 

1.1 – Guingamp communauté 
 

Président : M. Aimé DAGORN, conseiller municipal de Guingamp. 
 
Date de création : 26 décembre 2001  
 
Membres de l’EPCI : 6 communes : Grâces, Guingamp, Pabu, Plouisy, Ploumagoar et Saint 
Agathon)  
 
Nombre d’habitants : 22 986 habitants 
 
Compétences : 
 

�  Compétences obligatoires 
 
 ®  développement économique (ZA et pôle Multimodal) 
 ®  aménagement de l’espace 
 

CC du pays de 
Belle-Isle-en-

Terre 

Guingamp 
communauté 

CC du pays de 
Bourbriac 

CC du pays de 
Bégard 

Pontrieux 
communauté 
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�  Compétences optionnelles 
 

 ®  protection et mise en valeur de l’environnement 
 ®  habitat et cadre de vie 
 ®  voirie réseaux de télécommunications 
�
�� Compétences facultatives 
 
 ®  équipements sportifs et scolaires 
 ®  politique culturelle et touristique 
 ®  culture 

®  politique enfance et jeunesse, Pilotage et coordination du contrat local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
®  lutte contre l’incendie et secours 
®  enseignement et recherche universitaire 

 
1.2 - La communauté de communes du pays de Belle-Isle-En-Terre 

 
Président : M. Jean- DAVID – Maire de Belle-Isle-En-Terre – Président du Pays de Guingamp  
 
Date de création : 27 décembre 1995  
 
Membres de l’EPCI : 7 communes  
 
Nombre d’habitants : 6 035 habitants. 
 
Compétences 
 

�  Compétences obligatoires 
 
 ®  développement économique  
 ®  aménagement de l’espace 
 ®  développement touristique 
 

�  Compétences optionnelles 
 

 ®  protection et mise en valeur de l’environnement 
 ®  politique du logement et cadre de vie 
 ®  actions sociales 
 ®  animation sportive, culturelle et scolaire 
�

�� Compétences facultatives 
 
 ®  Gestion immobilière du collège de Prat Elès à Belle Isle en Terre 

 ®  Gestion du gymnase de Prat Elès à Belle Isle en Terre dans le cadre du développement et 
de l’aménagement sportif de l’espace communautaire 

 ®  Adhésion au syndicat de collèges de Callac et Guingamp 
®  Gestion immobilière de la gendarmerie de Belle Isle En Terre 

 
1.3 - La communauté de communes du pays de Bourbriac 

 
Président : M Yvon PHILIPPE – maire de Coadout  
 
Date de création :.29 décembre 1993 
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Membres de l’EPCI : 10 communes :  
 
Nombre d’habitants : 6 295 habitants. 
 
Compétences 
 

�  Compétences obligatoires 
 
 ®  développement économique  
 ®  aménagement de l’espace 
 

�  Compétences optionnelles 
 

 ®  protection et mise en valeur de l’environnement 
 ®  collecte et traitement  des ordures ménagères 
 ®  services à la population (politique jeunesse – personnes âgées – transport) 
�
�� Compétences facultatives 
 
 ®  équipements et services sportifs, culturels et loisirs 
 ® voirie communale 
 ®  habitat 
 

1.4 - La communauté de communes du pays de Bégard 
 

Président : M. Jean RIBAUT - maire de Trégonneau  
 
Date de création :. Créée par arrêté Préfectoral du 23 décembre 1996 
 
Nombre d’habitants : 8 853 habitants. 
 
Membres de l’EPCI : 7 communes  

 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

�  aménagement de l’espace 
�  Urbanisme – gestion foncière 
�  développement économique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 
��� �  Protection et mise en valeur de l’environnement 
��� �  Politique du logement et du cadre de vie 
��� �  action culturelle 
��� �  Enfance - jeunesse. 
��� �  construction, entretien et fonctionnement de bâtiments communautaires 

 
1.5 – Pontrieux communauté 
 

Président : M. Yves LE MOUËR  – maire de Pontrieux 
 

Date de création : 24 décembre 1992 
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Membres de l’EPCI : 7 communes. 
 

Nombre d’habitants : 5 993 habitants. 
 
Compétences 
 

- Compétences obligatoires : 
 

· aménagement de l’espace  
· Développement économique   

 

- Compétences optionnelles et facultatives 
 

· Activités culturelles et socio-culturelles  
· Politique du logement et du cadre de vie  
·  Equipements culturels et sportifs :  
· Tourisme d’intérêt communautaire 
· Environnement et cadre de vie 
· Action sociale et politique en faveur de l’enfance et de la jeunesse  
· Voirie  

 
2 - les motifs justifiant la fusion de ces cinq communautés de communes 
 

2.1 - Sur le plan géographique et spatial 
 
Ces quatre communautés de communes forment un ensemble territorial sans enclave. Il faut noter la 
présence de la RN 12 qui permet une circulation rapide entre le secteur de Guingamp et celui de Belle 
Isle en Terre. 

 
2.2 - Sur le bassin de vie 

 
Ces 5 communautés relèvent du bassin de vie de Guingamp 
 

��� �  Santé :  
�  Hôpital le plus proche :  CH de Guingamp - CH du bon sauveur à Bégard 
 

��� �  Commerce : aire de chalandise de Guingamp– gamme élargie de services 
 
��� �  Migration domicile travail : vers Guingamp - le réseau routier est tel que l’accès à 

Guingamp se fait très rapidement. 
 
��� �  Enseignement : carte scolaire : secteur scolaire de Guingamp Nord 

Lycée : Commune de Guingamp 
Collège : Belle-Isle-En-Terre, Bourbriac, Guingamp, Callac ou Bégard 
Lycée Agricole de Kernillien Plouisy  
Lycée agricole privé de Pommerit Jaudy  
Lycées à Guingamp 
Lycées de Lannion 
 

��� �  Route : RN 12  
Commune la plus importante : Guingamp accessible par la RN 12 pour Belle-Isle en 
Terre ou l’ancienne RN 12 qui passe par Tréglamus ; Belle-Isle-en-Terre rejoint Bégard 
en 20 mn (13 km) par la D15 passant par Louargat ; de Bourbriac Guingamp est 
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accessible par la RD 767 en 19 mn – Bégard est à 21mn de Lannion (18 km) par la D33 
et est à 16 km de Guingamp (16 mn) par la D32. 
 

��� �  Emploi :  
Pôle emploi de Guingamp 
Bassin d’emploi : Lannion – Bégard – Guingamp – Pontrieux  
 

Ces quatre secteurs se situent dans un même bassin de vie : celui de Guingamp. L’organisation des 
infrastructures permet effectivement d’accéder rapidement à la zone de chalandise de Guingamp. 

 
2.3 - Sur le plan de la solidarité financière 
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des 5 E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur ce territoire :  

�  Potentiel financier CC de Guingamp : 921 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Bourbriac : 569 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Belle Isle en Terre : 618 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Bégard : 584 €/hab. 
�  Potentiel financier Pontrieux Communauté : 584 €/hab. 

 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 761€/hab., soit une ressource disponible 
de 33,59 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab. – moyenne régionale : 852 €/hab. 

 
2.4 - Sur la pertinence du rapprochement   

 
La pertinence de ce rapprochement est d’accéder à une première étape dont l’objectif final est la 
création d’une entité administrative unique à l’échelle du pays de Guingamp. 
Situées au cœur du pays de Guingamp ces cinq communautés de communes forment un ensemble 
cohérent. 
 

Elles ont, par leur appartenance au syndicat mixte du SCOT et au pays de Guingamp travaillé 
ensemble sur des problématiques communes. 
Cette amélioration de la cohérence spatiale doit se mesurer au regard des agglomérations de la région 
Bretagne, où le déséquilibre est important entre l’Est (bassin rennais) et l’Ouest (bassin brestois).  
 

Ce déséquilibre risque de s’accentuer avec les projets L.G.V. (Rennes à 1 h 20 de Paris) et le projet 
d’aéroport interrégional de Notre Dame des Landes (entre Rennes et Nantes).  
 

Il est donc important que le réseau métropolitain de la Bretagne Occidentale soit renforcé (Brest, 
Morlaix, Lannion et Guingamp). Le bassin de vie de Guingamp doit disposer d’une collectivité 
territoriale suffisamment forte et pertinente afin de peser face aux autres bassins de vie et répondre aux 
enjeux du territoire. 
 

3 – Décision  
 

Le 19 décembre 2011, la CDCI a validé le principe, via un amendement, que le projet de 
périmètre de ce rapprochement sera soumis à l’avis de la CDCI, après avis des collectivités 
concernées, d’ici le 31 décembre 2012. Le renvoi du volet prescriptif au volet prospectif ne 
préfigure pas le périmètre futur du regroupement proposé par les collectivités concernées et 
consultées avant cette date. 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

Fusion de Lannion Trégor Agglomération et des communautés de communes du Centre Trégor 
et de Beg Ar C’hra et intégration de deux communes isolées 

 

 
Projet : la fusion de Lannion Trégor Agglomération et des communautés de communes de Beg 

Ar C’hra et du Centre Trégor et de deux communes isolées 
 

�� Lannion Trégor Agglomération : 20 communes et 56 013 habitants 
�� Communauté de communes de Beg Ar C’hra : 8 communes et 8 147 habitants 
�� Communauté de communes du Centre Trégor : 8 communes et 6 447 habitants 
�� Perros-Guirec : 7 604 habitants 
�� Mantallot : 190 habitants (intégration préalable à la CC du Centre Trégor) 

 

 
 

1 – Présentation des collectivités 
 

1.1 – Lannion Tregor Agglomération. 
 
Président : Joël LE JEUNE, Maire de Trédrez-Locquémeau   
 
Date de création de la communauté de communes : 24 décembre 1994  
Date de transformation en communauté d’agglomération : 27 décembre 2002 
 
Composition : 20 communes  
 
Nombre d’habitants : 56 013 habitants 
 
Compétences : 

 

 

Perros Guirec 

LTA 

CC du Centre  
Trégor 

CC de Beg A 
Ar C’hra 

Mantallot 



59/88 

 
- compétences obligatoires : 

· Aménagement de l’espace communautaire 
· Développement économique et touristique  
· Equilibre social de l’habitat  
· Politique de la ville 
 

- Compétences optionnelles 
· Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie (ordures 

ménagères, déchets inertes, élaboration et suivi des SAGE, lutte contre les 
pollutions de toutes natures –algues vertes - actions de reconquête de la qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques, CRE, zones humides, reconstitution bocage, 
natura 2000, sentiers de randonnées…) 

· Voirie et parcs de stationnement d’intérêt communautaire 
· Construction, entretien et gestion des équipements et des services culturels et 

sportifs sportifs d’intérêt communautaire 
· Assainissement collectif des eaux usées et assainissement non collectif (SPANC). 
 

- Autres compétences 
· Travaux de voirie  

 
1.2 - Communauté de communes de Beg Ar C’Hra 

 
Président : Gildas LE TROADEC – Maire de Trégrom. 
 

Date de création : 22 décembre 1994 
 

Nombre d’habitants : 8 147 habitants 
 
Membres de l’EPCI : 8 communes  
 
Fiscalité : Fiscalité professionnelle unique. 
 

Compétences : 
 

- compétences obligatoires : 
· Aménagement de l’espace 
· Développement économique 

 
- Compétences optionnelles 
- ordures ménagères,  
- Protection et mise en valeur de l’environnement  
- protection des sites et paysages – Natura 2000  
-  Politique de la qualité de l’eau : contrats de restauration et d’entretien, SAGE, bassins 

versants…) 
- Filière bois-énergie. 
- Politique du logement et du cadre de vie (OPAH, PLH, PIG, participation financière aux 

programmes de logements sociaux, FSL, pass foncier – construction de nouveaux 
logements locatifs sociaux 

- Construction entretien et fonctionnement d’équipements culturels 
 

- Autres compétences 
· Politique d’animation culturelle  
· Politique enfance/jeunesse : Gestion RPAM et CLSH, transports desservant les 

activités à destination de la jeunesse, coordination garderies périscolaires, PIJ, 
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contrat enfance CAF, contrat éducatif local, Ty Pass…Construction, entretien, 
gestion, location des locaux nécessaires à l’exercice de cette compétence. 

 
1.3 –communauté de communes du Centre Trégor 

 
Président : Maurice OFFRET, 1er adjoint au maire de Cavan. 
 
Date de création : 7 décembre 1993 
 
Membres de l’EPCI : 8 communes 
 
Nombre d’habitants : 6 447 habitants 
 
Fiscalité : Fiscalité professionnelle unique. 
 
Compétences : 
 

- compétences obligatoires : 
· Aménagement de l’espace 
· Développement économique 

 
- Compétences optionnelles 

· Protection et mise en valeur de l’environnement  (ordures ménagères, protection 
sites naturels sensibles, élaboration et suivi d’un SAGE, actions de reconquête de 
la qualité de l’eau, contrats de restauration et d’entretien des cours d’eau et des 
zones humides, chemins de randonnées- schéma de développement éolien et 
créations futures zones éoliennes) 

· Politique du logement et du cadre de vie (OPAH, PLH, PIG, participation 
financière aux programmes de logements sociaux, FSL, pass foncier – 
réhabilitation logements anciens en vue d’un usage locatif social). 

· Action sociale : portage repas à domicile, gestion et animation point accueil 
emploi et relais service public à la maison du développement, transport souple à la 
demande. 

· Construction entretien et fonctionnement d’équipements sportifs : ludothèque de 
Cavan et 3 salles de sports (Cavan, Prat et Pluzunet) 

  
- Autres compétences 

· Politique d’animation culturelle et sportive : soutien à la culture bretonne.... 
· Politique enfance/jeunesse : Gestion RPAM et CLSH, transports desservant les 

activités à destination de la jeunesse, coordination garderies périscolaires, PIJ, 
contrat enfance CAF, contrat éducatif local, Ty Pass… 

· Aéroport de Lannion. 
· NTIC 
· Mutualisation de moyens et matériels 
· Capture et ramassage de chiens errants. 
· Coopération décentralisée. 
· Adhésion directe à un syndicat mixte. 

 
1.4 – Les deux communes isolées 

 
�  Commune de Mantallot : 190 hab. 

Cette collectivité a vocation à intégrer la CC du Centre Trégor  
�  Commune de Perros-Guirec : 7 638 hab. 

Cette collectivité a vocation à intégrer Lannion Trégor Agglomération 
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2 – Les motifs justifiant la fusion 
 

2.1 - Sur le plan géographique et spatial 
 

Les trois communautés forment un ensemble cohérent, sans enclave. Les CC de Beg Ar C’Hra et 
du Centre Trégor font partie du même SCOT que Lannion Trégor agglomération (Schéma de 
Cohérence Territoriale du Trégor). Le rapprochement de ces trois collectivités aurait pour 
conséquence la création d’une communauté d’agglomération de 78 211 habitants regroupant 37 
communes. 
 
Cette amélioration de la cohérence spatiale doit se mesurer au regard des agglomérations de la 
région Bretagne, où le déséquilibre est important entre l’Est (bassin rennais) et l’Ouest (bassin 
brestois). Ce déséquilibre risque de s’accentuer avec les projets L.G.V. (Rennes à 1 h 20 de Paris) 
et le projet d’aéroport interrégional de Notre Dame des Landes (entre Rennes et Nantes). Il est 
donc important que le réseau métropolitain de la Bretagne Occidentale soit renforcé (Brest, 
Quimper, Morlaix et Lannion). Il importe donc que le bassin de vie de Lannion pèse de tout son 
poids. 
 
Or, le périmètre actuel de Lannion Trégor Agglomération n’est pas représentatif du bassin de vie. 
Le périmètre le plus pertinent est celui du SCOT (80 000 habitants : 1 communauté 
d’agglomération, 3 communautés de communes et 2 communes isolées). Mise à part la CC du 
Pays Rochois, (bassin de vie de Tréguier), ce périmètre correspond au bassin de vie et d’emplois 
de Lannion (90 % de la zone d’emplois de Pégase). 
 

2.2 - Sur le plan du bassin de vie 
 

��� �  Santé :  
o Hôpital le plus proche : centre hospitalier de Lannion et pour la partie sud de la 

communauté d’agglomération et de la CC de Beg Ar C’Hra, le Centre hospitalier de 
Morlaix ou éventuellement le centre hospitalier de Guingamp. 

o Médecins et professionnels de santé : en nombre suffisant 
 

��� �  Commerces :  
�  Aire de chalandise principale et intermédiaire : Lannion  
�  Aire de chalandise de proximité : chacune des communes  
 

��� �  Migration domicile travail: 
�  Lannion Trégor Agglomération : tous les déplacements se font vers Lannion. Quelques 

flux très secondaires s’opèrent vers Plestin Les Grèves. 
�  Communauté de communes de Beg Ar C’hra : les flux s’effectuent vers Lannion et vers 

la commune centre de Plouaret. Des habitants de Plougras et Loguivy-Plougras vont 
travailler chez Tilly-Sabco à Guerlesquin (Finistère). 

�� Communauté de communes du Centre Trégor : les flux s’effectuent pour 
l’essentiel vers Lannion et un peu vers Bégard et Guingamp. 

 
��� �  Enseignement :  

�  Primaire et élémentaire : circonscription de Lannion et Guingamp 
�  Collèges : LTA : 5 , CC Beg ar C’hra : 1 
�  Lycées : Lannion : 2 
�  Enseignement supérieur à Lannion : un IUT, une école d’ingénieurs (ENSSAT), licence 

professionnelle productique et fibres optiques au lycée Le Dantec, institut de 
formation aux soins infirmiers (IFSI) au CH de Lannion 
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Les lycéens de Beg ar C’hra et de Centre Trégor vont à Guingamp ou Lannion. Toutefois, cette 
répartition des élèves dépend aussi du choix des options offertes aux élèves par ces lycées. 

 
��� �  Emploi 

Les 3 communautés relèvent du Pôle emploi de Lannion et se situent dans le bassin de vie 
économique du pays du Trégor-Goëlo. 
Par certains aspects économiques, les communes de Plounérin, Plougras et Loguivy-Plougras 
pourraient être rattachées au bassin économique de Morlaix : de nombreux salariés de l’usine 
Tilly-Sabco de Guerlesquin résident dans ces collectivités. 
En raison de la proximité de la RN 12, des habitants du sud du territoire de la communauté de 
communes de Beg Ar C’hra sont attirés par le bassin d’emplois de Guingamp. Il en est de même 
pour la population du Centre Trégor proche de la RD 767. 
 

��� �  Transport :  
�  Lannion - Plouaret : D 11 : 19 min – 15 km 
�  La zone d’activités de Beg Ar C’hra à Plounévez-Moëdec est desservie par la RN 12. 
�  Lannion dispose également d’un aéroport avec une ligne Lannion-Paris exploitée par 

la société Air Linair. 
�� La zone d’activités de Kerbiquet sur Cavan est desservie par la D 767. 
 

2.3 - Sur le plan de la gestion en commun de certaines compétences au sein de syndicats 
mixtes. 

 
Les trois communautés appartiennent simultanément à 2 syndicats mixtes : le Syndicat mixte de 
cohérence territoriale du Trégor (élaboration et suivi d’un SCOT), le syndicat mixte de l’Aéroport de 
Lannion Côte de Granit.  

 
2.4 –Sur le plan des compétences actuelles 

 
Les compétences des trois EPCI ne peuvent pas être comparées, même dans leurs domaines principaux 
d’intervention (aménagement de l’espace, développement économique). En effet, s’agissant d’une 
communauté de communes et d’une Communauté d’agglomération, la gestion des compétences est 
différente : LTA a la charge de l’enseignement supérieur, la gestion du tourisme par un EPIC, les 
transports urbains, la politique de la ville (CLSPD). Elle concentre son action sur le développement 
économique et l’aménagement de son territoire, par l’implantation de nouvelles zones d’activités sur la 
partie sud de la communauté tout en continuant à développer la zone de Pégase à Lannion.  
 
La communauté de communes de Beg Ar C’Hra a des difficultés à développer son activité 
économique, et comme la plupart des communautés de communes, axe son action sur les services à la 
personne (politique enfance-jeunesse). Pour attirer des entreprises, elle réalise des ateliers relais en 
fonction de la demande sur sa zone d’activités de Beg Ar C’Hra. 

 
2.5- Sur le plan de la solidarité financière 
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires.  
 
En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacun des trois E.P.C.I et des 
deux communes isolées, il apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière 
sur le territoire. 
 

�  Potentiel financier Lannion Trégor Agglomération : 851 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Beg Ar C’hra: 625 €/hab. 
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�  Potentiel financier CC du Centre Trégor : 602 €/hab. 
�  Potentiel financier de la commune de Perros-Guirec : 1 098 €/hab. 
�  Potentiel financier de la commune de Mantallot : 1 389 €/hab. 
 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 832 €/hab. soit une ressource disponible 
de 64,94 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 

 
2.6 - Les autres motifs justifiant ce rapprochement  
 

Le domaine économique, le périmètre actuel de LTA, non desservi par la RN 12 ne permet pas une 
réelle diversification économique. Le rapprochement des trois communautés permettrait le 
développement de la zone d’activités de Beg Ar C’hra, sous-exploitée du fait de la petite taille de la 
communauté et de ses faibles moyens financiers. 
 
La zone de Kerbiquet sur la CC du Centre Trégor permettrait à LTA de se développer le long de la RD 
767 vers Guingamp et former avec la zone d’activités de Buhulien à Lannion (également en bordure 
de la RD 767 et en plein développement), un ensemble cohérent et en presque continuité, bien qu’elles 
soient situées chacune d’un côté de la route départementale. 
 
Des projets peuvent être menés en commun : la création d’un hôtel d’entreprises sur la zone de Beg Ar 
C’hra et la réalisation de travaux routiers nécessaires à la valorisation du secteur (contournement de 
Plouaret). 
 
La diversification des activités touristiques constituerait également un atout en cas de fusion des 3 
communautés. Des liens existent déjà avec la commune de Lanvellec, associée à l’EPIC 
communautaire du tourisme de LTA par convention, ainsi que pour le rayonnement du festival de 
musique ancienne de Lanvellec. 
 
Désenclavement et transports : Pour renforcer le lien avec le réseau métropolitain de la Bretagne 
occidentale, LTA a arrêté deux priorités dans son projet de territoire, pour améliorer l’accessibilité de 
son territoire : 

- la rocade sud de l’agglomération et l’amélioration de l’accès à la RN 12 via les 
contournements de Ploubezre et de Plouaret ; 

- l’amélioration de la voie ferrée Lannion-Plouaret. 
-  

Outre l’intérêt du désenclavement, ces deux projets permettraient l’amélioration des échanges entre 
Lannion Trégor Agglomération et la CC de Beg Ar C’hra. 
 
Domaine de l’environnement : Le plan de lutte contre les algues vertes, qui constitue un enjeu majeur 
de notre territoire, est porté par le comité de Bassins Versants de la Lieue de Grève qui regroupe les 
deux communautés (LTA et Beg Ar C’hra). De plus, les 3 communautés sont associées dans le 
domaine de la filière bois énergie. 

 
3 – Décision  
 
Le 19 décembre 2011, la CDCI a validé le principe, via un amendement, que le projet de 
périmètre de ce rapprochement sera soumis à l’avis de la CDCI, après avis des collectivités 
concernées, d’ici le 31 décembre 2012. Le renvoi du volet prescriptif au volet prospectif ne 
préfigure pas le périmètre futur du regroupement proposé par les collectivités concernées et 
consultées avant cette date. 

 
 

�  �  ��
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion de la Communauté de communes de Dinan  
et de la communauté de communes du Pays d’Evran 

 
 
Projet : Fusion de la CODI et de la communauté des communes du Pays d’Evran 
 

�� CODI : 18 communes et 40 755 habitants 
�� Communauté de communes du pays d’Evran : 8 communes et 6 276 habitants 

 

 
 
1 – Présentation des collectivités  
 

1.1 - La CODI 
 
Président : M. René BENOIT –  maire de Dinan – Président du Syndicat mixte des déchets des 

pays de la Rance et de la Baie. 
 
Population : 40 755 habitants. 
 
Composition : 18 communes. 

 
Date de création : 31 décembre 1999 (ancien district) 
 
Fiscalité : Fiscalité professionnelle unique. 
 
Compétences 
 

CODI 

CC du pays 
d’Evran 
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��� �  Compétences obligatoires  
 

�  aménagement de l’espace 
�  développement économique 

 
��� �  Compétences optionnelles  

 
�   voirie d’intérêt communautaire, 
�  logement (logement social, programme local de l’habitant, observatoire du logement,…). 
�  gens du voyage 
�  protection et mise en valeur de l'environnement  
�  développement culturel et sportif  
�  tourisme 

 
��� �  Autres compétences  

 
�  enseignement et formation 
�  petite enfance et jeunesse  

 
1.2 - La Communauté de communes du pays d’Evran 

 
Président :M. REYNES, maire de Tréfumel 
 
Date de création :.1994 
 
Membres de l’EPCI :.8 communes 
 
Nombre d’habitants :.6 276 
 
Compétences 
 

��� �  Compétences obligatoires  
 

- Aménagement de l’espace 
- Actions de développement économique 
 

��� �  Compétences optionnelles 
 

- protection et mise en valeur de l’environnement (dont élimination des déchets ménagers) 
- politique du logement et du cadre de vie 
- équipements et services sportifs et culturels 
- voirie (définie spécifiquement selon critères intercommunaux : 43% de la voirie totale) 

 
��� �  Autres compétences 

 
- action sociale 
- caserne de gendarmerie d’Evran 

 
2 - les motifs justifiant ces hypothèses la fusion de ces deux structures 
 

2.1 - l’historique et le constat 
 
Initialement en 2006, le schéma départemental avait préconisé un rapprochement entre la communauté 
des communes du pays de Plélan, la Communauté de communes de Dinan et la communauté de 
communes du pays d’Evran afin de constituer un nouvel EPCI plus important. Il aurait pu s’agir d’une 
amélioration notable mais cette évolution n’a pas eu lieu. 
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L’objectif est de créer une structure de 47 031 hab lui donnant ainsi un périmètre et une pertinence 
territoriale adaptés aux enjeux de ce secteur. 

 
2.2 - Sur le bassin de vie 

 
��� �  Santé :  

�  Hôpital le plus proche :  CH de Dinan et polyclinique des Pays de Rance. 
�  Médecins : présents en nombre suffisant sur le territoire des deux communautés.  
 

��� �  Commerce :  
�  Zone de chalandise principale : Dinan et Saint Malo 
�  Zone de chalandise intermédiaire et de proximité : Evran 
 

��� �  Migration domicile travail : vers Dinan et Saint Malo 
 
��� �  Enseignement : carte scolaire : secteur scolaire de Dinan urbain et rural  

�  Lycées : Dinan 
�  Collèges :  Dinan 

 
��� �  Emploi :  

�  Pôle emploi de Dinan. 
�  Bassin d’emploi : Dinan, Saint Malo et Lamballe. 

 
��� �  Route : RN 176 St Malo, Dinan, St Brieuc. 

�  Evran - Dinan : 11 km – 15 min 
 

2.3 - Sur le plan de la gestion en commun de certaines compétences 
 
Ces deux E.P.C.I. ont développé la gestion en commun de certaines compétences. Elles ont l’habitude 
de travailler ensemble dans 4 syndicats mixtes sur des sujets communs :  
 

�  Aménagement du territoire, SCOT, SAGE 
- Syndicat mixte du pays de Dinan 
- Syndicat Mixte de portage du Sage Rance-Frémur Baie de Beaussais 

 
�  Traitement des déchets ménager 

- Syndicat mixte de traitement des ordures ménagères des pays de la Rance et de la Baie 
(CODI, CC d’Evran CC de Duguesclin et deux syndicats) 

 
2.4 - Sur le plan de la solidarité financière  

 
La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur ce territoire :  
 

�  Potentiel financier CODI : 786 €/hab. 
�  Potentiel financier CC d’Evran : 552 €/hab. 

 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 755 €/hab, soit une ressource disponible 
de 34,98 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
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2.5 – les motifs militant pour un tel rapprochement  
 
Les communes de la CC du Pays d’Evran font partie du bassin de vie de Dinan : déplacement facile, 
zone de chalandise principale, santé, enseignement, services publics… 
 
Le bassin d’emploi principal pour les habitants des deux Communautés est Dinan. 
 
Fusionner ces deux structures permettrait de disposer d’un acteur institutionnel et territorial important 
de 47 031 habitants regroupant 26 communes. 
 
Cette structure contribuerait à contrebalancer le poids de la Communauté d’agglomération de Saint 
Malo (84 210 habitants) et de Lamballe Communauté (26 777 habitants). 
 
3 – Décision  
 
Le 19 décembre 2011, la CDCI a validé le principe, via un amendement, que le projet de 
périmètre de ce rapprochement sera soumis à l’avis de la CDCI, après avis des collectivités 
concernées, d’ici le 31 décembre 2012. Le renvoi du volet prescriptif au volet prospectif ne 
préfigure pas le périmètre futur du regroupement proposé par les collectivités concernées et 
consultées avant cette date. 
 
 

�  �  �  
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Schéma départemental de coopération intercommunale  
 

La fusion de la communauté de communes Paimpol Goëlo  
et de la communauté de communes de la Presqu’île de Lézardrieux 

 
 
Projet : Fusion de la communauté de communes Paimpol Goëlo et de la communauté de 

commune de la Presqu’île de Lezardrieux. 
 

· Communauté de communes Paimpol-Goëlo : 9 communes et 20 427 habitants 
· Communauté des communes de la Presqu’île de Lezardrieux : 7 communes et 8 401 habitants 
· Bréhat : 455 habitants 

 

 
 
1 – Présentation des collectivités  
 

1.1 - La Communauté de communes de Paimpol Goëlo 
 

Président : M. Maurice GOARIN  – maire de Lanleff. 
 

Date de création :.23 décembre 1996 
 

Membres de l’EPCI : 9 communes. 
 

Nombre d’habitants : 20 427 habitants. 
 
Compétences 
 

- Compétences obligatoires : 
 

· aménagement de l’espace  
· Développement économique   
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- Compétences optionnelles et facultatives 
· Activités culturelles et socio-culturelles  
· Politique du logement et du  cadre de vie  
·  Equipements culturels et sportifs :  
· Eau  
· Tourisme d’intérêt communautaire 
· Collecte et traitement des déchets ménagers 
· Action sociale et politique en faveur de l’enfance et de la jeunesse  
· Voirie  
· Politique enfance jeunesse 

 

1.2 - La communauté de communes de la Presqu’île de Lézardrieux 
 

Président : Alain GOURONNEC Maire de Lanmodez.  
 

Date de création : 31 décembre 2000 
 

Membres de l’EPCI : 7 communes 
 

Nombre d’habitants : 8 401 habitants 
 

Fiscalité : fiscalité professionnelle unique + création d’un impôt sur les ménages en 2009. 
Compétences : 

 

- compétences obligatoires : 
· Aménagement de l’espace 
· Développement économique – Equipements aéroportuaires. 
 

- Compétences optionnelles 
· Protection et mise en valeur de l’environnement  
· Politique du logement et du cadre de vie  
· Voirie d’intérêt communautaire. 
· Culture, éducation, enfance, jeunesse  

 

- Autres compétences 
· SPANC 
· NTIC 

 

1.3 – La commune isolée 
 

��� �  Commune de Bréhat : 455 hab. 
Cette collectivité a vocation à intégrer la CC de Paimpol Goëlo 

 
2 - les motifs justifiant ces hypothèses la fusion de ces deux structures 

 
2.1 - Sur le bassin de vie 

 
��� �  Santé :  

�  Hôpital le plus proche :  centre hospitalier de Paimpol et de Guingamp. 
�  Médecins : présents en nombre suffisant sur le territoire des deux communautés.  
 

��� �  Commerce :  
�  Zone de chalandise principale : Guingamp et Paimpol 
�  Zone de chalandise intermédiaire et de proximité : Lezardrieux  
 

��� �  Migration domicile travail : vers Paimpol et Guingamp 
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��� �  Enseignement :  

�  Lycée : Paimpol - Guingamp 
 

��� �  Emploi :  
�  Pôle emploi de Guingamp. 
�  Bassin d’emploi : Guingamp - Paimpol. 

 
��� �  Tourisme :  

�  Bassin touristique du Trieux. 
 

2.3 - Sur le plan de la solidarité financière  
 

La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I et de la commune de Brehat (il s’agit 
d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les 
dotations versées par l’Etat) il apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité 
financière sur ce territoire :  
 

�  Potentiel financier CC Paimpol Goëlo : 724 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Lezardrieux : 648 €/hab. 
�  Potentiel financier de la commune de Bréhat : 1 588 €/hab. 

 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 686 €/hab. La moyenne départementale se 
situe à 793€/hab. – moyenne régionale : 852 €/hab. 
 

2.4– les motifs militant pour un tel rapprochement  
 
Fusionner ces deux structures permettrait de disposer d’un acteur institutionnel et territorial important 
de 28 828 habitants regroupant 16 communes. 
 
Cette structure contribuerait à contrebalancer le poids de la Communauté d’agglomération de Lannion 
et de Guingamp Communauté. 
 
3 – Décision  
 
Le 19 décembre 2011, la CDCI a validé le principe, via un amendement, que le projet de 
périmètre de ce rapprochement sera soumis à l’avis de la CDCI, après avis des collectivités 
concernées, d’ici le 31 décembre 2012. Le renvoi du volet prescriptif au volet prospectif ne 
préfigure pas le périmètre futur du regroupement proposé par les collectivités concernées et 
consultées avant cette date. 
 

�  �  �  
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EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE  
DANS LES CÔTES D’ARMOR 

 
Schéma départemental de la coopération intercommunale 

 
 
 
 
 

�  �  �  
 
 
 

2 – Evolution du périmètre des E.P.C.I. à fiscalité propre  
 

 
 

�  �  �  
 
 

�  2.1 – Rapprochement des communautés de communes du Centre Armor Puissance 4 et de  
Quintin communauté  

 
�  2.2 – Rapprochement de la CODI – communauté de communes du pays d’Evran – 

communauté de communes de Rance Frémur. 
 
�  2.3 – Rapprochement de la communauté de communes de la Côte de Penthièvre et de la 

communauté de communes du pays de Matignon. 
 
�  2.4 – le rapprochement des communautés de communes de la Côte de Penthièvre et de 

Lamballe Communauté. 
 

�  2.5 – le rapprochement des communautés de communes d’Arguenon Hunaudaye et de 
Lamballe Communauté. 

 
�  2.6 – le rapprochement des communautés de communes du pays de Moncontour et de 

Lamballe Communauté. 
 

�  2.7 – le rapprochement des communautés de communes du Kreiz–Breizh et de la 
communauté des communes de Callac-Argoat. 

 
�  2.8 – Le rapprochement  des communautés des communes du pays de Duguesclin et du pays 

de Caulnes. 
 

�  2.9 – Le rapprochement  de la CC de Matignon et de la CC de Plancoët Val d’Arguenon. 
 

�  2.10 – Le rapprochement  de la CIDERAL et de la CC Hardouinais Méné 
 
�  2.11 – Le rapprochement  de Lamballe communauté et de la CC du Méné 

 
 

�  �  �  
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2.1 – Le rapprochement des communautés de communes Centre Armor Puissance 4 et Quintin 
communauté 

 

 
 

1 - Sur le plan historique 
 
En 2006, le schéma départemental avait préconisé une fusion entre Quintin Communauté et la 
Communauté de communes de Centre Armor Puissance 4. 
 

�  Quintin communauté : 10 communes et 10 981 habitants. 
�  Centre Armor Puissance 4 : 4 communes et 8 196 habitants. 

 
Ce rapprochement avait été préconisé compte tenu de la proximité de ces deux structures en terme de 
compétences et de bassin de vie. Les élus n’ont pas souhaité suivre cette préconisation mais ont 
souhaité développer des actions de coopération dans des domaines particuliers. 
 
Par ailleurs, depuis 2000, ces deux communautés de communes se sont associées à la communauté de 
communes de Moncontour pour mettre en œuvre un plan de développement de leur territoire dans le 
cadre des programmes LEADER. 
 

2 - Sur le bassin de vie 
 

Les habitants de ces trois communautés de communes s’orientent vers Saint Brieuc en terme d’emploi, 
de commerce, de santé, d’éducation. Mais la zone géographique des deux communautés de communes 
dispose d’une cohérence de bassins de vie intermédiaire : commerce, éducation, santé et emploi. 

 
��� �  Santé :  

�  Hôpital le plus proche :  CH de Saint Brieuc. Les habitants des deux communautés de 
communes ont un service de santé de proximité de qualité mais se déplacent vers Saint-
Brieuc pour le reste de leurs besoins de santé. 

 
��� �  Commerce :  

�  aire de chalandise principale de Saint Brieuc – gamme élargie de services. 
�  aire de chalandise intermédiaire :Quintin, Plaintel  
�  aire de chalandise de proximité : chaque commune 

 
��� �  Migration domicile travail : Saint-Brieuc  

SBABA 

CC 
MONCONTOUR 

Centre Armor 
Puissance 4 

CC 
UZEL 

QUINTIN Cté 

CIDERAL 
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��� �  Enseignement : 

�  carte scolaire : secteur scolaire : Saint Brieuc 
�  Lycée : Saint Brieuc -Quintin 
�  Collège : Quintin – Ploeuc/Lié - Saint Brieuc  

 
��� �  Emploi :  

�  Pôle emploi de Saint Brieuc 
�  Bassin d’emploi : Saint Brieuc, Plaintel et Quintin 

 
��� �  Route :  

�  Quintin communauté et Centre Armor Puissance 4 - Saint Brieuc : 20 min. – 19 km 
 
Il est préconisé à terme un rapprochement de ces deux intercommunalités.  
 
2.2 – Le rapprochement de la CODI, de la communauté de communes du Pays d’Evran et de la 

communauté de communes de Rance Frémur 
 
Il pourrait être envisagé, à moyen terme, la création d’une communauté d’agglomération sur le secteur 
de Dinan. Celle-ci pourrait être constituée de la Communauté de communes de Dinan élargie (CODI et 
communauté de communes du pays d’Evran : 47 031 habitants et 26 communes) et de la communauté 
de communes de Rance Frémur (4 communes et 8 456 habitants), sous réserve que la condition tenant 
à l’existence d’une commune centre de 15 000 habitants soit remplie. 
 

Le rapprochement de ces structures permettrait de disposer d’un acteur institutionnel et territorial 
important de 55 487 habitants regroupant 30 communes. 
 
 

 
 
 
2.3 – Le rapprochement de la communauté de communes de la Côte de Penthièvre et de la 

communauté de communes du pays de Matignon 
 
Le rapprochement de ces deux communautés de communes permettrait de constituer un ensemble de 
15 communes comptant 25 306 habitants sur un territoire marqué par une forte attractivité touristique 
qui s’explique principalement par la présence de sites remarquables et par le dynamisme de ses 
stations balnéaires. La mise en valeur de ces atouts serait renforcée par un tel regroupement. 

CC Rance 
Frémur 

C.O.D.I 

CC du pays 
d’Evran 
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Sur le plan institutionnel, ces deux communautés de communes gèrent en commun la compétence 
collecte et traitement des ordures ménagères au travers de leur appartenance au SMICTOM du 
Penthièvre-Mené. 
 

 
 
2.4 – le rapprochement des communautés de communes de la Côte de Penthièvre et de Lamballe 

Communauté 
 
Le rapprochement à moyen ou long terme de ces 2 communautés de communes permettrait de créer un 
espace de 23 communes représentant 40 740 habitants se situant sur la moitié du territoire du pays de 
Saint Brieuc. Cet éventuel EPCI présenterait une pertinence géographique et un poids démographique 
lui permettant de devenir un acteur territorial important pour le développement de cet espace. 
 
Ces 2 E.P.C.I. ont développé une gestion en commun de plusieurs compétences via des syndicats 
mixtes. Ils ont une certaine habitude de travailler ensemble sur des sujets communs. 
 

�  Ecole de musique : Syndicat mixte créé le 18 décembre 1998 et comprenant les 2 
communautés 

�  Pays de Saint Brieuc : Syndicat mixte créé le 12 septembre 2002 et comprenant 7 CC 
�  Déchets : Syndicat mixte créé le 26 avril 1990 et comprenant 6 EPCI 

 
En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacun des deux E.P.C.I, il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. 
 

�  Potentiel financier CC Lamballe communauté: 833 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de la Côte de Penthièvre : 937 €/hab. 
 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 869 €/hab, soit une ressource disponible 
de 34,64 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab. – moyenne régionale : 852 €/hab 
 

CC Côte de 
Penthièvre CC du pays de 

Matignon 
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2.5 – le rapprochement des communautés de communes d’Arguenon Hunaudaye et de Lamballe 

Communauté 
 
Le rapprochement à moyen ou long terme de ces 2 communautés de communes permettrait de 
disposer d’un espace de 23 communes représentant 35 040 habitants se situant sur la moitié du 
territoire du pays de Saint Brieuc. Cet éventuel EPCI présenterait une pertinence géographique et un 
poids démographique lui permettant de devenir un acteur territorial important pour le développement 
de cet espace. 
 
Ces 2 E.P.C.I. ont développé une gestion en commun de plusieurs compétences via des syndicats 
mixtes. Ils ont une certaine habitude de travailler ensemble sur des sujets communs. 
 

�  Déchets : Syndicat mixte créé le 26 avril 1990 et comprenant 6 EPCI 
�  SM Arguenon Penthievre 

 
En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacun des deux E.P.C.I, il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. 
 

�  Potentiel financier CC Lamballe communauté: 833 €/hab. 
�  Potentiel financier CC Arguenon Hunaudaye :  730 €/hab. 
 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 809 €/hab., soit une ressource disponible 
de 27,67 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab. – moyenne régionale : 852 €/hab. 
 

CC Côte de 
Penthièvre 

Lamballe 
communauté  
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2.6 – le rapprochement des communautés de communes de Moncontour et de Lamballe 

Communauté 
 

 
 
Le rapprochement à moyen ou long terme de ces 2 communautés de communes permettrait de 
disposer d’un espace de 24 communes représentant 38 042 habitants se situant sur la moitié du 
territoire du pays de Saint Brieuc.  
 
Cet éventuel EPCI présenterait une pertinence géographique et un poids démographique lui permettant 
de devenir un acteur territorial important pour le développement de cet espace. 
 
 
 
 
 

Lamballe 
communauté 

CC Arguenon 
Hunaudaye 

Lamballe 
communauté 

CC du 
Moncontour 
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2.7 – le rapprochement des communautés de communes du Kreiz–Breizh et de la communauté 
des communes de Callac-Argoat 

 
Les deux communautés formeraient un ensemble cohérent, sans enclave. La communauté de 
communes de Callac se situe entre trois pôles Carhaix à l’ouest, Guingamp à l’est et Rostrenen au sud, 
les habitants de ce secteur , sans doute en raison de la qualité de l’infrastructure routière, ont tendance 
à se diriger vers Carhaix ou Guingamp. 
 
L’objectif à terme serait de disposer d’une communauté de communes dans le centre ouest Bretagne 
disposant d’un potentiel d’habitants et financier suffisant pour mener à bien une politique de 
développement territorial. 
 
La CC KB joue actuellement pleinement ce rôle. Fusionner avec la CC de Callac Argoat lui 
permettrait de disposer d’un territoire se rapprochant des limites du Pays du Centre Ouest Bretagne et 
d’une population de 28 163 habitants. 
 
En examinant le potentiel financier (il s’agit d’un indicateur de ressources d’une collectivité qui prend 
en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) de chacun des deux E.P.C.I, il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. 
 

�  Potentiel financier CC Kreiz Breizh: 714 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Callac Argoat : 692 €/hab. 
 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 709 €/hab, soit une ressource disponible 
de 20,04 M€/an. 
 

 
 
2.8 – Le rapprochement  des communautés des communes du pays de Duguesclin et du pays de 

Caulnes 
 
Le rapprochement de ces structures permettrait de constituer un ensemble cohérent de 15 315 habitants 
et de 17 communes. Leur relation fondée, entre autre, sur l’axe de développement de la route nationale 
12 permet de mener un projet de territoire cohérent fondé sur le développement de ce territoire.  
 

CC CALLAC 
ARGOAT 

C.C.K.B. 



78/88 

Ces 2 E.P.C.I. ont développé une gestion en commun de plusieurs compétences via des syndicats 
mixtes. Ils ont une certaine habitude de travailler ensemble sur des sujets communs : 
 

�  Pays et SCOT : syndicat mixte du pays de Dinan 
�  SAGE : syndicat mixte du portage du SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais 

 
En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire.  
 
La communauté de communes du pays de Duguesclin : 653 €/hab 
La communauté de communes du pays de Caulnes : 567 €/hab 
 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 618 €/hab, soit une ressource disponible 
de 9,33 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 

 
 
2.9 – Le rapprochement  de la CC de Matignon et de la CC de Plancoët Val d’Arguenon 
 
L’objectif serait de créer une structure intercommunale de 25 699 habitants et de 20 communes lui 
permettant de disposer d’un périmètre et une pertinence territoriale adapté aux enjeux de ce secteur et 
contrebalançant le poids de Lamballe Communauté et de la CODI. 
 
Ces 2 E.P.C.I. ont développé une gestion en commun de plusieurs compétences via des syndicats 
mixtes. Ils ont une certaine habitude de travailler ensemble sur des sujets communs : 
 

�  Aménagement et entretien de l’Arguenon contre les inondations : Syndicat mixte Arguenon 
maritime créé le 9 avril 1979 et associant le Département et les deux communautés de 
communes 

 
�  Production et préservation de la qualité de l’eau : Syndicat mixte Arguenon Penthièvre créé le 

10 février 1972 et comprenant 28 communes, 10 syndicats intercommunaux d’AEP et 8 
communautés de communes 

 

CC du pays de 
Duguesclin 

CC du pays de 
Caulnes 
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�  Aménagement de l’espace, développement économique : syndicat mixte du pays de Dinan créé 
le 22 janvier 2001 et comprenant 9 communautés de communes. 

 
En examinant le potentiel financier de chacun des trois E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur ce territoire :  
 

�  Potentiel financier CC du pays de Matignon : 926 €/hab. 
�  Potentiel financier CC de Plancoët : 779 €/hab. 

 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 844 €/hab., soit une ressource disponible 
de 33,59 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab. – moyenne régionale : 852 €/hab. 
 

 
 
2.10 – Le rapprochement  de la CIDERAL et de la CC Hardouinais Méné 
 
Initialement en 2006, le schéma départemental avait préconisé un rapprochement de la communauté 
des communes Hardouiné-Mené avec la Communauté des communes du Mené afin de constituer un 
nouvel EPCI comptant 16 communes et 14 577 habitants. Il aurait pu s’agir d’une amélioration notable 
mais cette évolution n’a pas eu lieu. Les élus n’ont pas souhaité mener de réflexion pour permettre ce 
rapprochement. 
 
L’objectif serait de créer une structure intercommunale de 37 228 habitants et de 30 communes lui 
permettant de disposer d’un périmètre et une pertinence territoriale adapté aux enjeux de ce secteur. 
 

En examinant les activités liées aux bassins de vie, on constate qu’une partie des habitants de la 
Communauté de communes Hardouinais-Mené sont orientés vers le secteur de Loudéac : santé, 
commerce , emplois, enseignement. 
 

La CC Hardouinais Mené et la CIDERAL travaillent en commun sur certaines thématiques au sein du 
syndicat mixte du pays du Centre Bretagne. La relation fondée sur l’axe de développement de la route 
Nationale 164 permettrait de mener à bien un projet de territoire cohérent fondé notamment sur le 
développement des industries agroalimentaires.  

 

CC du pays 
de Matignon 

CC Plancoët 
Val d’Arguenon 
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La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 

En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. La 
Communauté de communes Hardouinais Mené dispose d’un potentiel financier moyen (826 €/hab.) 
inférieur à celui de la CIDERAL (939 €/hab.).  
 

L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 914 €/hab, soit une ressource disponible 
de 33,84 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 

 
 
2.11 – Le rapprochement  de Lamballe communauté et de la CC du Méné 
 
Initialement en 2006, le schéma départemental avait préconisé un rapprochement de la communauté 
des communes Hardouiné-Mené avec la Communauté des communes du Mené afin de constituer un 
nouvel EPCI comptant 16 communes et 14 577 habitants. Il aurait pu s’agir d’une amélioration notable 
mais cette évolution n’a pas eu lieu. Les élus n’ont pas souhaité mener de réflexion pour permettre ce 
rapprochement. 
 
L’objectif serait de créer une structure intercommunale de 33 277 habitants et de 24 communes lui 
permettant de disposer d’un périmètre et d'une pertinence territoriale adapté aux enjeux de ce secteur. 
 
En examinant les activités liées aux bassins de vie, on constate qu’une partie des habitants de la 
Communauté de communes du Mené sont orientés vers le secteur de Lamballe et Loudéac : santé, 
commerce , emplois, enseignement. 

 
La CC du Mené et Lamballe communauté travaillent en commun au sein du syndicat mixte de 
l’Arguenon Penthièvre, sur la fourniture d’eau et la préservation de la qualité de l’eau (SAGE, bassin 
versant). 

 

CIDERAL 
29 151 hab 

21 communes 

CC Hardouinais Méné 
8 077 hab 

9 communes 
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La loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a fixé comme 
orientation à prendre en compte dans les projets de rapprochement d’E.P.C.I. ; l’accroissement et le 
rééquilibrage de la solidarité financière des territoires. 
 
En examinant le potentiel financier de chacun des deux E.P.C.I (il s’agit d’un indicateur de ressources 
d’une collectivité qui prend en compte les ressources fiscales et les dotations versées par l’Etat) il 
apparaît que ce projet de fusion permet de renforcer la solidarité financière sur le territoire. La 
Communauté de communes du Mené dispose d’un potentiel financier moyen (902 €/hab.) supérieur à 
celui de Lamballe Communauté (833 €/hab.).  
 
L’ensemble fusionné disposerait d’un potentiel financier de 847 €/hab, soit une ressource disponible 
de 27,5 M€/an. La moyenne départementale se situe à 793€/hab – moyenne régionale : 852 €/hab 
 

 
 
 

Lamballe 
communauté 

CC du Mené 
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EVOLUTION DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE  
DANS LES CÔTES D’ARMOR 

 
Schéma départemental de la coopération intercommunale 

 
 
 
 
 

�  �  �  
 
 
 

3 – Evolution du périmètre de certains syndicats 
 

 
 

�  �  �  
 
 

�  3.1 – Le traitement des ordures ménagères 
 
�  3.2 – L’alimentation en eau potable. 
 
�  3.3 – Les équipements publics 
 
�  3.4 –Les services publics  
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3.1 – Le traitement des ordures ménagères. 
 
Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de 1996 avait découpé le 
département des Côtes d’Armor en trois zones principales et deux zones rattachées aux départements 
voisins. 
 
Il existe 5 principaux syndicats de traitement dans les Côtes d’Armor et un syndicat à vocation de tri : 
le SMETTRAL qui regroupe les SMITOM de Launay Lantic, Le SMICTOM de Penthièvre Mené et le 
SMICTOM des Châtelets. 
 
Deux EPCI du sud ouest du département traitent leurs déchets sur l’usine d’incinération du SIRCOB 
de Carhaix (Finistère) Deux autres EPCI du sud est traitent leurs déchets sur l’usine de tri-compostage 
du SMICTOM du centre ouest à Gaël (Ille et Vilaine). 
 
Les déchets des secteurs de Dinard, Dol de Bretagne, Saint Malo et Tinténiac (Ille et Vilaine) sont 
traités par le syndicat mixte des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB) de Taden. 
 
Il pourrait être envisagé, à moyen terme, un rapprochement entre les 3 EPCI de la zone centrale (dont 
la fusion au sein du SMETTRAL est prévue dans le volet prescriptif du S.D.C.I.) et le SMITRED. 
Cette nouvelle structure permettrait de disposer d’un opérateur unique pour 80% du territoire 
départemental. Un rapprochement de cette nouvelle structure avec le SMPRB pourrait être aussi 
envisagé.  
 
L’objectif, à moyen terme, serait de disposer d’une structure unique pour le département permettant de 
mutualiser les équipements existant sur le territoire et disposant d’une capacité financière suffisante et 
adaptée afin de répondre aux futurs besoins du département en matière de traitement des ordures 
ménagères et assimilées. 
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3.2 – L’alimentation en eau potable. 
 
Les membres de la CDCI ont affirmé le principe, le 19 décembre 2011, que la priorité doit être 
donnée à la prise par les communautés de communes et les communautés d’agglomération des 
compétences « alimentation en eau potable » et « assainissement collectif et non collectif ».  
 
En fonction des réalités de terrain, ces compétences resteront ou pourront être transférées et assurées 
par des syndicats disposant d’un périmètre cohérent, élargi et renforcé. 
 

��� �  Evolution du SDAEP 
 
Le syndicat départemental d’alimentation en eau potable comporte actuellement 38 membres dont 18 
communes, 13 syndicats intercommunaux, 3 communautés de communes et 44 syndicats mixtes.  
 
Le SDAEP a pour objet d’assurer la sécurisation de l’alimentation de l’ensemble des services d’eau 
potable du département. Il assure notamment la réalisation et la gestion des interconnexions et 
contribue au financement des ouvrages de production d’eau potable reliés directement ou 
indirectement à l’interconnexion. 
 
Le SDAEP assure auprès de ses membres les missions suivantes : 
 

- définition du planning de mise en œuvre des objectifs du schéma départemental d’alimentation 
en eau potable, 

- maîtrise d’ouvrage des travaux d’interconnexion du schéma départemental, 
- gestion des ouvrages d’interconnexion, 
- aide au financement et à la réalisation des travaux sur les ouvrages de production  et aux 

actions contribuant à l’alimentation en eau potable du Département, 
- études ou actions de soutien technique ou administratif concourant à la réalisation de l’objet 

social. 
 

Il pourrait être pertinent, au même titre que le Syndicat départemental d’électricité qui assure cette 
compétence au plan départemental, que le SDAEP devienne, à moyen terme, le seul opérateur 
intervenant sur le département en matière de production et d’alimentation en eau potable. 
 

��� �  Syndicat mixte de Kerne Uhel 
 

�  Compétences : 
 

Le SMKU est un producteur d’eau : il prélève de l’eau dans le Blavet et la revend à ses membres. Il a 
également un rôle de coordination pour la mise en œuvre du contrat de bassin versant. Ses statuts sont 
en cours de modification. Ses compétences sont les suivantes : 
 

- l’exploitation de la prise d’eau des ouvrages de traitement, de pompage et de stockage d’eau 
créés par le Département sur le Blavet, 

- la mise en place et l’exploitation des conduites de transit entre les installations de traitement-
pompage et les réservoirs de stockage d’eau potable des collectivités adhérentes, 

- la construction et l’exploitation des installations de réglage des arrivées d’eau aux réservoirs 
des collectivités syndiquées, 

- la construction et l’exploitation de tout ouvrage installé sur la rivière le Blavet et ses affluents, 
tendant à renforcer la réserve d’eau brute initiale ou même à améliorer la qualité des eaux du 
Blavet, 

- la construction et l’exploitation de stations de jaugeage installées sur la rivière le Blavet et 
ses affluents, permettant de contrôler les apports dans la retenue et de débit restitué à l’aval 
du barrage, 
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�  Membres 
 

Communes : 9 : Caurel, Gausson, Gouarec, Grâce-Uzel, Mur-de-Bretagne, Plouguernevel, Rostrenen, 
Saint-Hervé, Saint-Mayeux 
 
Syndicats intercommunaux : 11 
 

- Syndicat intercommunal de production d’eau potable d’Allineuc-L’Hermitage-Lorge, 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de l’Argoat 
- Syndicat intercommunal des eaux d’Avaugour 
- Syndicat intercommunal des eaux du centre Bretagne 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Corlay et le Haut-Corlay 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Kerauffredou 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de l’Hilvern 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Kergoff 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable des eaux de Saint-Maudez 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de Saint-Nicolas-du-Pelem 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable de La Motte-Trévé 
 

��� �  Proposition 
 

Le SMKU pourrait prendre la compétence « adduction d’eau ». Il maîtriserait ainsi tout le processus 
de la production d’eau jusqu’à la vente aux abonnés. Cela permettrait de disposer d’une structure 
unique permettant de donner de la cohérence au prix de l’eau sur le territoire et d’assurer la mise en 
place d’une politique globale et territoriale portant sur l’entretien et le renouvellement des réseaux.  
 

��� �  Le syndicat intercommunal d’adduction d’eau de la Baie 
 

Il  rassemble les communes de Plestin-les-Grèves, Saint Michel en Grève, Tréduder et Plouzélambre. 
Ce syndicat va également conventionner avec Lannion Trégor Agglomération pour la gestion de ses 
équipements d’adduction en eau potable. Il devrait donc à terme faire l'objet d'une dissolution. 
 

��� �  Le syndicat d’eau et d’assainissement du Léguer 
 

Il a pour objet la création et l’exploitation des réseaux d’eau potable et des équipements afférents à 
l’assainissement collectif. Il comprend les communes de Ploulec’h et Trédrez-Locquémeau. LTA 
ayant pris la compétence « assainissement collectif », le syndicat en est déchargé. De plus, dans le 
prolongement de sa compétence « assainissement » et dans l’attente d’une extension de ses attributions 
au domaine de l’eau, LTA gère également pour le compte des petites collectivités membres qui le 
souhaitent leurs réseaux d’AEP, par voie conventionnelle. La dissolution devrait à terme intervenir. 
 
3.3 – Les équipements publics. 
 
Les syndicats suivants devraient à terme disparaître ou fusionner :  
 

��� �  Le syndicat de matériel de Saint-Gildas - Saint-Bihy - Le Leslay 
 
Ces 3 communes sont membres de Quintin communauté. Elles adhèrent également au SIVAP. Compte 
tenu de son activité budgétaire réduite et de l’existence d’autres modalités de gestion de ces 
équipements (régie communale ou intercommunale) sa dissolution doit être envisagée. 
 

��� �  Fusion entre le syndicat mixte de l’aéroport de Saint-Brieuc Armor et le syndicat mixte de 
l’aéroport de Lannion côte de granit. 

 

Le syndicat mixte de l’aéroport de Saint Brieuc Armor comprend le Conseil général, la commune de 
Saint-Quay-Portrieux, la communauté d’agglomération de Saint-Brieuc et la CCI. 
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Il a pour objet l’aménagement, l’entretien et la gestion de zone d'activités portuaire ou aéroportuaire de 
Saint Brieuc. 
 

Le syndicat mixte de l’aéroport de Lannion côte de granit comprend le Conseil général, la CCI, 
commune de Perros-Guirec et 7 communautés de communes. 
Il a pour objet l’aménagement, l’entretien et la gestion de zone d'activités portuaire ou aéroportuaire de 
Lannion. 
 

La rationalisation des périmètres des communautés de communes et la nécessité d’optimiser la gestion 
de ce type d’équipements structurant pour le département incite à mener une réflexion sur le 
rapprochement de ces deux syndicats mixtes.  
 
3.4 – Les services publics. 
 
Les syndicats suivants devraient à terme disparaître du fait de la prise de compétence par les 
intercommunalités  
 

��� �  Le SIVOM de La Malhoure-Penguilly 
 
Ce syndicat est compétent pour le transport scolaire et les activités périscolaires. Il ne compte que 2 
communes membres qui font partie de Lamballe communauté. 
 
Une prise de compétence par Lamballe Communauté permettrait de dissoudre ce syndicat. 
 

��� �  Secteur de Lannion Trégor Agglomération  
 
Afin d’intégrer les services à la personne qui fonctionnent dans les communautés de communes 
appelées à fusionner avec LTA, la Communauté d’agglomération pourrait envisager d’étendre ses 
compétences à l’action sociale et d’en confier la gestion à un CIAS. Celui-ci pourrait également 
prendre en charge toutes les activités gérées par 6 syndicats agissant sur le territoire. L’objectif est de 
rationaliser l’exercice de ces compétences sur le territoire de l’agglomération  
 
Dans ce cadre 6 syndicats seraient appelés à disparaître : 
 

��� �  Syndicat de la Petite Enfance du Canton de Perros-Guirec  Il regroupe 8 communes du 
canton : Kermaria-Sulard, Louannec, Pleumeur-Bodou, Saint Quay Perros, Trébeurden, 
Trégastel, Trélévern, et Trévou-Tréguignec. Il a pour objet la création, l’animation et la 
gestion d’un RPAM, ainsi que la création et la gestion d’une ludothèque 

 
��� �  Syndicat de la Petite Enfance du Canton de Plestin-les-Grèves : il réunit les 9 

communes du canton,  dont 8 (Plestin-les-Grèves, Ploumilliau, Plouzélambre, Plufur Saint 
Michel En Grève, Trédrez-Locquémeau, Tréduder et Trémel), font partie de LTA et une 
(Lanvellec) de Beg Ar C’hra 

 
��� �  SIVU Enfance Jeunesse de Pleumeur-Bodou : il comprend Pleumeur-Bodou et Trégastel 

et a pour compétence, la coordination d’activités éducatives et de loisirs au bénéfice des 
jeunes pendant le temps non scolaire 

 
��� �  SIVU Aod Ar Brug :  5 communes de LTA (Ploulec’h, Ploumilliau, Plouzélambre, Saint 

Michel en Grève et Trédrez-Locquémeau)– création gestion et fonctionnement d’un 
CLSH  et mise en œuvre et coordination d’activités éducatives et de loisirs au bénéfice des 
jeunes pendant le temps non scolaire 
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��� �  SIVU d’Entraide du Canton de Perros-Guirec : il regroupe les 8 communes du Canton 
de Perros-Guirec (Perros-Guirec, Kermaria-Sulard, Louannec, Pleumeur-Bodou, Saint 
Quay Perros, Trébeurden, Trégastel, Trélévern, et Trévou-Tréguignec). 

Il détient les compétences suivantes : 
· création, gestion et fonctionnement d’un service d’aides ménagères et de gardes à 

domicile, 
· création, gestion et fonctionnement d’un service de lutte contre l’isolement des 

personnes âgées et/ou dépendantes, 
· création, gestion et fonctionnement d’un service de portage de repas à domicile 

 
��� �  SIVU d’aide à domicile du canton de Plestin-les-Grèves : fédère 7 communes (Plestin-

les-Grèves, Ploumilliau, Plouzélambre, Saint Michel en Grève, Trédrez-Locquémeau, 
Tréduder et Trémel). Il a pour compétence, la création, la gestion et le fonctionnement des 
services d’aide ménagère et de gardes à domicile auprès des personnes âgées, handicapées 
ou dépendantes 

 
��� �  Le SIVOM du Saint Ethurien 

 
Il comprend deux communes de la CC de Beg Ar C’hra (Plouaret et Vieux-Marché). Il a pour 
compétences  

· la gestion de l’assainissement collectif. 
· Les travaux de petit entretien de voirie. 
· La gestion du service d’incendie. 
· La création, la gestion et l’entretien d’équipements sportifs et socio-éducatifs (un 

gymnase et un terrain de sports) 
 
Si la CC de Beg Ar C’hra fusionne avec Lannion Trégor Agglomération (LTA), les compétences 
« assainissement collectif et « travaux d’entretien de voirie » seront reprises par LTA, qui dispose déjà 
de ces domaines de compétences. Il resterait la « gestion du service incendie » qui devrait en principe 
être géré directement par les deux communes et la gestion des équipements sportifs qui pourrait 
également être reprise par la commune siège des ces structures, en prévoyant un fonctionnement 
intercommunal par voie conventionnelle. Ce syndicat a vocation à être dissous. 

 
��� �  Le Syndicat de voirie des cantons de Plestin les grèves et de Plouaret 

 
Il comprend 20 communes réparties entre LTA, et les CC de Beg Ar C’hra et du Centre Trégor. Il est 
compétent dans les domaines suivants :  

· création, aménagement, entretien et revêtement en enrobé de voies communales. La 
centrale d’enrobé appartient au syndicat. 

· Réalisation de revêtement gravillonné et travaux préparatoires. 
· Réalisation de tous travaux d’entretien annexes. 
· Stockage et livraison de plaquettes issues de bois de bocage ou forestier dans le cadre 

de la filière bois énergie (les copeaux de bois sèchent dans un hangar et les camions 
du syndicat livrent les collectivités équipées d’une chaudière à bois). 

LTA dispose d’une compétence « gravillonnage et travaux d’entretien annexes ». Il pourrait être 
envisagé que LTA étende cette compétence afin d’étendre les services de la centrale d’enrobé à 
tout le territoire du nouvel EPCI et de bénéficier également de la livraison des copeaux pour la 
chaudière de la piscine communautaire. Ce syndicat a vocation à être dissous. 

 
��� �  Le syndicat de l’école de Musique du Trégor 

 
Il regroupe Lannion, Perros-Guirec et Saint-Quay-Perros et assure la gestion de l’école de musique. 
LTA pourrait prendre cette compétence afin que cette école puisse agir sur l’ensemble du territoire 
intercommunal. La dissolution doit être envisagée. 



 


